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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Dlm.....loD. 	minima de. objel. de correspondance 
cODl!és au~lce poslal 

ARR.ET E No 406 promulguant au T<lgo, l'arrêté dIt 
ministre des postes tétégraphes et tétéphones du 
25 mai 1937 fixant les dimensions minima des objets 
de correspotulance confiés au service postal. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
O~ICIfR Of LA LtmoN D'HONNEUR) 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

el les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 
Vu l'arrêté na 410 du 14 septembre 1935 fÎxant les dimen~ 

sions des objets de correspondance circulant par la poste
dans les reJations intérieures, franco-coloniales et interro- ~ 
IQniaJes; '" 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER Est promulgué· dans le terri­

toire du Togo, placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté du ministre des postes, télégraphes et télé.­
phones du 25 mai 1937 fixant les dimensions minima 
des objets de correspondance confiés au service postal. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partaut où besoin sera. 

Lomé, le 24 juillet 1937. 
MONTAONE. 

li 
1: 
1 

LE MINISTRE 	 DES POSTES, TÉLtORAPHES ET TÉLÉPHONES.. 
VU l'article 10 de la loi du 25 juin 1856 autorisant la 

fixaUon, par arrêté ministériel, des dimensÎons des envois 
confiés au service postal; 

Vu, l'arrêté du 15 septembre "1925 fixant les dimensions 
minima des cartes P9stalesj 

Vu l'arrêté du 20 juillet 1935 fixant les conditions de ~ 
dimensions rnini.ma des imprimés expédiés à découvert; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans les relations intérieures; 

franco-ooloniales et intercoloniales, les dimensions mi­
nima des objets de correspondance sont fixées ainsi 
qu'il suit: 

10 a) - Cortes postales 
•

b. Imprimés expédiés à découvert. 
10 centimètres en longueur. 

7 centimètres en largeur. 


20 TOlJ$ autres 	obiets 
8 centimètres en longueur. 
S, 5 centimètres en largeur. 
En ce qui concern~ les envois placés sous enveloppe, 

une tolérance de deux millimètres sur chacun des côtés 
est admise. 

ART. 2. - Un délai, qui expirera le 1er juin 1938 
e,st accordé pour l'utilisation du stock existant d'en­
veloppes ne remplissant pas les conditions fixées par 
l'article 1er. 

ART. 3. Le présent arrêté sera publié au journal 
officiel. 

Fait à Paris, le 25 mai 1937. 
Rober! JARDILLIER. 

Taux d. ta lax. d. changc 

AR.RETE No 411 pmmnlguant aa Togo l'arrêté inter­
ministériel du 17 iuin 1937 portant f/t()d1ficaiion du 
taux de la taxe de clumge à pèrcev<lir sur les tran­
terts de tolUfs effectués de FraI/ce dans les c<llomes 
de l'Afrique occidentale fraJl{:a1se, de l'Afrique équa­
toriale française et dans les territoires soas mf1lUÙlt 
da Togo el da Camerollll. 

LE OOWERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LimON D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUI\ DU Tooo, 

Vu le décret du 23 ·mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; - , 

Vu le décret du 16 avril 1926 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu l'arrêté interministériel du 17 juin 1937 portant modifi~ 
cation du taux de la taxe de change à percevoir sur les trans­
ferts de fonds effectués de France dans les colonies de 
l'Afrique occidentale française, de l'Afrique équatorîale fran­
çaise et dans les Territoires sous mandat du Togo et du 
Camerounj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du 17 juin. 1937 portant modi­
fication du taux de la taxe de change à percevoir sur 
les transferts de fonds effectués de France dans les 
colonies de l'Afrique occidentale française, de l'Afri ­
que équatoriale française et dans les territoires sous 
maridat du Togo et du Cameroun. 

http:rnini.ma
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ART. 2. Le p!ésent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partouJ où besoin' sera. 

Lomé, le 26 juillet 1937. 
MONTAGNE. 

Le ministre des co,onies et le ministre des finances, 
Vu le décret du B août 1935 portant approbation des arti­

des,2 et 3 de 1. convention du 26, juillet 1934 entre l'Etat 
et la banque ode l'Afrique occidentale; 

Vu l'arrêté interministériel du 3 septembre 1935 portant 
fixation de la taxe de change à percevoir sur les transferts 
de, fon~s effectués de France dans les colonies de l'Afrique 
occidentale française, de l'Afrique équato~iale .française; .dans 
les territoires du Cameroun et du Togo; 

Vu les arrêtés intérmiriistériels des 26 décembre 1935, 2 rt:Iai 
1936 et Ï octobre 1936 modifiant l'arrêté du 3 septembre
1935 susvisé; 

,ARRETENT: 
ARTICLE UNIQUE. Le 't",ux de I~ taxe additionnelle 

de change à percevoir sur les transferts de fonds effec­
tués de France sur les colonies de l'Afrique occidentale 
française, de l'Afrique équatoriale française, sur les 
territoires ·sous mandat du Togo et du Cameroun et 
qui est obligatoirement appliqué aux mandats postaux 
ou télégraphiques ainsi qu'aux versements et virements 
aJUX eomptes de chèques postaux émis dans le sens 
france-Afrique ,occidentale française, Afrique. équato­
riale française, Togo et Cameroun est ramené à 10 cen­
times p. 100, à compter de la publication du présent 
arrêté aU journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 17 juin 1937, 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 
Le ministre des lilulI1ces, 

Vincent AUIlIOL. 

Répression des fraudes 

ARRETE No 410 promulguant ail Togo le décret du 
18 Îllin 1937 portant règlement d'administratio/l 
publique pour l'application dans le territoire sous 
mandat du Togo de la loi du 1" août 1905 sur 
la répression des Iraades. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUIl DU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

.dépenses administratives du Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­

tion et de publication des textes réglementaires au Togo ct 
au Carueroun i 

Vu le décret du 18 juin 1937 portant règlement d'adminis· 
tration publique pour l'application dans le territoire sous 
mandat du Togo de la loi du 1er aoîÎt 1905 sur la répression 
des fraudes; 

ARRETE: 
A~TlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 18 juin 1937 portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application dans le territoire 
sous mandat du Togo de la loi du 1 e, août 1905 sur 
la répression des fraudes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 juillet 1937. 
MONTAGNE. 

LE~PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le, rapport' du ministre des colonies t 
Vu 'le mandat sur 'te Togo confié à la France par le conseil 

de la société des ,nations en exécution des articles 22 et 119 
du traité de Versailles du' 28 juin' 1919; 

Vu le déc'ref du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
du Commissaire de la· République dans le territoire du Togo 
et le décret du 19 .septembre 1936 sur l'organisation adminis~ 
trative du Togo;" , 

Vu l~ lo~ ,du 1er août 1905' s'ur la' répression des fraudes 
dans la verite des marchandises et des falsifications des den­
rées' aUmentaÎres et des produits agricoles applicable au Togo 
ep- vertu du décret du 22 mai .1924, et notamment les articles 
11 et 16 de ladite loi; 

Vu le décret du 22 janvier 1919, complété par le décret 
du 31, décembre 1928 portant règlement .d'administration 
publique pour l'application dalÏs- la métropole de la loi du 
le< août 1905; . . . . 
- Vu le décret du 13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulation t de mise en vente et d'expQrtation' des prodUits 
naturels dans les territoires du Togo j 

Vu l'avis du ministre de. l'agriculture; 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

SERVICE DE LA RECHERCHE ET DE LA CONSTATATION 


DES FRAUDES 


ARTICLE PREMIER. - Dans le territoire du Togo, 
les infractions à la 'loi du 1cr août 1905 sont recher­
chées et constatées conformément aux dispositions du 
présent décret et sans préjudice du reC01.lrs ",ux voies 
de droit C(jmmun pour établir la preuve de ces infrac­
tions. 

Le service institué à cet effet est organisé par 
arrêté du Commissaire de là République pris en con­
seil d'administration. 

ART. 2. - Une commission permanente, dont les 
membres sont 'nommés par le Oommissaire de la 
République, est chargée d'examiner les questions d'or­
dre scientifique que comporte l'application de la loi 
du 1" août 1905. 

Cette commission est obligatoirement consultée pour 
la détermination des conditions .matérielles des prélè­
vements à fixer par les arrêtés prévus à l'article 10 
ci-après, ainsi que sur l'organisation des laboratoires 

. et la fixation des méthodes d'analyse à imposer à 
ces établissements. . 

Toùtefois, en ce qui concerne les méthodes d'ana­
lyse, les avis qu'elle exprime doivent être, par l'inter­
médiaire du ministre des colonies, soumis à la com­
mission permanente instituée dans la métropole près 
le ministere de l'agriculture. 

ART. 3. Sont qualifiés pour procéder aux recher­
ches, opérer des prélèvements et, s'il y a lieu, effec­
tuer des saisies: 

Les officiers de police judiciaire; 
Les inspecteurs des pharmacies, les médecins; phar­

maciens et vétérinaires attachés au service de l'admi­
nistration du territoire; 

Les médecins, pharmaciens et vétérinaires militaires; 
Les agents des contributions indirectes et des doua­

nes, les vérificateurs des poids et mesures ,agissant à 
• l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. 

Le Oommissaire de la République peut, en outre, 
désigner, pour concourir à l'application de la loi, des 
fonctionnaires d'une compétence particulière qu'il com­
missionne à cet effet. 

ART. 4. Les fonctionnaires et agents énumérés 
à l'article 3 peuvent librement procéder aux opéra­
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tions qui leur incombent en vertu du présent décret, 
dans les magasins, boutiques, maisons ou voitures 

. servant .au oomm!,rce, dans les ateliers, chais; étables, 
lieux de fabrication contenant des produitS destinés 
à la vente, ainsi que .dans les entrepôts, les abattoirs 
et leurs dépendances, dans les gares ou ports de 
départ ou d'arrivée, dans les halles, foires et marchés. 

Dans les locaux particuliers, tels que chais, étables 
ou lieux de fabrication appartenant à des personnes 
non patentées ou occupés par des exploitations non 
patentés, ils ne peuvent pénétrer et procéder auxdites 
opérations contre la volonté de ces personnes ou 
exploitants qu'en vertu d'une ordonnance du juge 
de paix ou, dans les lieux où il n'existe .pas de juge 
de .paix, d'une décision du commandant de cercle .ou 
du chef de subdivision. Le consentement doit être 
constaté dans le procès-verbal. Les prélèvements et 
les saisies' ne peuvent être opérés dans ces locaux 
gue sur les produits destinés à la vente. 

Les administrations publiques sont tenues de four- . 
nir aux agents désignés à l'article 3 tous les éléments 
d'informat1on nécessaires à l'exécution de la loi du 
1<, août 1905. ­

Les agents de la force publique sont tenus, en 
cas de nécessité, de prêter main-forte pour les prélè­
vements ou saisies aux agents qu.alifiés à cet effet. 

Les entrepreneurs de transport sont tenus de n'ap­
porter aucun obstacle a!Jx réquisitions pour prises 
d'échantillons ou pour saisies et de: représenter les 
titres de mouvement, lettres de voiture, récépissés, 
connaissements et déclarations dont ils sont détenteurs. 

TITRE \1 

SA1S1ES ET PRÉLÈVEMENTS 

SECTION PREMIERE 

Saisies 

ART. 5. Les saisies· ne peuvent être faîtes, en 

dehors d'une ordonnance. du juge d'instruction ou du 

juge de paix à compétence étendue, que dans le cas 

de . flagrant délit de falsification, ou dans le cas où 

les produits sont reconnus éorromplls ou toxiques. 

qans ce dernier cas, la saisie est obligatoire. 


ART. 6. - Les agents témoins d'un flagrant délit 

de falsification, de fraude ou de la mise en vente de 

produits corrompus ou toxiques sont tenus d'en faire 

la constatation immédiate. 


Un procès-verbal est dressé à cet effet et l'agent . 
verbalisateur y consigne, avec les mentions prévues . 
à l'article 9, toutes les circonstances de nature Îl . 
établir devant l'autorité judiciaire la valem des cons­
tatations faites. 

Ce procès-verbal est envoyé par l'agent verbalisa­

teur dans les vingt-quatre heures au procureur de la 

République. Copie dudit acte est adressée au com­

mandant de cercle qui la transmet sans délai à l'admi· 

nistrateur supérieur. 


ART. 7. - Les produits saisis sont placés sous 

scellés et envoyés au procureur de la République en 
 'Ii li 

même temps que le procès-verbal. Si lenr envoi im­
médiat est impossible, ils sont laissés en dépôt à 1 
l'intéressé ou, sur son refus, dans un lieu choisi 
par l'agent verbalisateur. 

S'il s'agit de produits reconnus corrompus .ou to- li 
xiques, l'agent peut procéder à leur destruction, à 
leur stérilisation ou à leur dénaturation. Les opé­
rations sont relatées et justifiées dans le procès­
verbal. 

SECTION Il 

Prélèvements d'échantillons 
ART. 8. - Tout prélèvern~nt comporte quatre échan­

tillons, l'un· destiné au laboratoire pour analyse, les 
trois autres éventuellement destinés aux experts, sauf 
dans les cas prêvus auX articles 15 et 16 du présent 
décret_ 

ART. 9. - Tout prélèvement donne lieu, séance 
tenante, à la rédaction, sut papier libre, d'un procès­
verbal. 

Ce procès-verbal doit porter les mentions suivantes; 
10 - Les nom, prénoms, qualités et résidence de 

l'agent verbalisateur; 
;20- 1:a date, l'heure et le lieu où le prélèvement 

a été effectué; 
30 Les nom, prénoms, profession, domicile ou 

résidence de la personne chez laquelle le prélèvement 
a été opéré ;si le prélèvement a lieu .en cours de 
transport, les noms, prénoms et domiciles des trans­
porteurs, expéditeurs et destinatâires; 

40 --Li signature de l'agent verbalisateur. 
Le procès-verbal doit, en- outre, contenir un exposé 

succinct des circonstances dans lesquelles le prélève­
ment a été effectué, relater les marques et étiquettes 
apposées sur les enveloppes ou récipients, l'impor­
tance du lot de marchandises éehantillonné, ainsi 
que toutes les indications jugées utiles pour établir 
l'authenticité des échantillons prélevés, l'identité de 
la marchandise et la dénomination exacte sous la­
quelle cette dernière était détenue, transporté-e ou 
mise en vente. 

Le propriétaire ou détenteur de la march,atIdise 
ou, le cas échéant, le représentant de l'entreprise de 
transport, peut, en outre, faire insérer au procès­
verbal toutes les déclarations qu'il juge utiles. 

Il est invité à signer le procès-verbal; en cas de 
refus, mention en est faite par l'agent verbalisateur. 

ART. 10. Les prélèvements doivent être effec­
tués de telle sorte que les quatre échantillons soient, 
autant que possible, identiques. 

A cet effet, le Commissaire de la République déter­
mine, par arrêté, pour chaque produit ou marchandise, 
après avLs de la commission permanente prévue au 
premier paragraphe de l'article 2, fa quantité à pré­
lever, les procédés à employer pour obtenir des 
échantillons homogènes, ainsi que les précautions à 
prendre pour le transport ou la conservation de ces 
échantillons. 

ART. 11 ..- Tout échantiIlon prélevé est mis sous 
scellés de cire ou de plomb. 

Ces scellés sont appliqués sur une étiquette com­
posée de deux parties pouvant se séparer et être 
ultérieurement rapprochées, savoir; 

10 - Un talon qui ne sera enlevé que l'al' le 
chimiste au laboratoire, après vérification du scellé. 
Ce talon ne doit porter que les indications suivantes: 
dénomination sous laquelle 'le produit est mis eil 
vente, date du prélèvement et numéro sous lequel 
les échantillons sont enregistrés au momeltt de leur 
réception par le commandant du cercle intéressé; 

20 - Un volant qui porte avec le numéro d'enre­
gistrement ces mêmes mentions et où sont inscrits, 
en outre, les nom et adresse du propriétaire déten­
teur de la marchandise, ou, en cas de prélèvement 
en cours de route, ceux des transporteurs, expéditeurs 
et destinataires. 

Ce volant est signé par l'auteur du procès-verbal. 
Ce dernier appose, en outre, sa signature empiétant 
à la fois sur le talon et le volant. . 
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_ ART. 12. Aussitôt après'avoir scellé les échan­
tillons, l'agent verbalisateur, s'il est en présence du 
propriétaire ou détenteur de, la marchandise, doit 
le mettre en demeure de déclarer la valeur des echan­
tillons prélevés. _ 

Le procès-verbal mentionne cette mise en demeure 
et la réponse qui a été faite. 

-Dans le cas où l'agent verbalisateur estime que 
la valeur déclarée est exagérée, il mentionne au 
procès-verbal son appréciation en vue de la détermi­
nation de la valeur réelle par l'administrateur supé­
rieur. 

Un récépissé, détaché d'un registre à souche, est 
remis au propriétaire ou détenteur' de la mar-chandise; 
il Y est fait mention de la valeur déclarée et, dans 
le cas prévu au paragraphe ci-dessus, de l'estimation 
faite par l'agent-

En cas de prélèvement en Cours de transport, le 
représentant de l'entreprise de transport reçoit pour 
sa décharge, un récépissé indiquant la nature et la 
quantité des marchandises prélevées. 

ART. 13, - L'un des échantillons est laissé aU 
propriétaire ou détenteur du produit. 

Si l'intéressé refuse de conserver ledit échantil­
lon en dépôt, men tian de ce refus est faite au 
procès-verbal. 

Sous aucun prétexté, l'intéressé ne doit modifier 
l'état de l'échantillon qui lui est confié. Les mesures 
de garantie qui pourront être imposées à cet égard 
seront fixées par l'un des arrêtés du commissaire 
de la République prévus à l'article 10 d,dessus. 

ART. 14. Le procès-verbal et les échantillons,_ 
à l'exception de celui que l'intéressé a :pu conserver 
en dépôt sQnt, dans les vingt-quatre heures, envoyés, 
par l'agent verbalisaleur à l'administrateur du cercle 
où le prélèvement a été effectué. 

L'administniteur du cercle qui reçoit ce dépôt, l'en­
registre, inscrit le numéro d'entrée sur les deux 
parties de l'étiquette que porte chaque échantillon 
et, dans les vingt-quatre heures, transmet l'un de 
ces échantillons au laboratoire, dans le ressort duquel 
le prélèvement a été . effectué. Les échantillons à 
comparer doivent être adressés au même laboratoire. 

Le talon seul suit l'échantillon au laboratoire. 
Le volant, préalablement détaché, est annexé au 

proces-verbal. Les deux autres échantillons ou, dans 
le eas prévu par le deuxième paragraphe de l'article 
13, les tmis autres, ailisi que le procès-verbal, sont 
adressés à l'administration supérieure qui les conserve. 

Toutefois, si la nature des denrées ou produits 
exige des mesures spédales de conservation, les échan­
tillons sont envoyés au la,IJoratoire, où des mesures 
sont prises conformément aux arrêtés prévus -par 
l'article 10. Dans èe cas, tous les volants sont détachés 
des talons et annexés au procès-verbal. 

ART. 15. - Lorsque, en raison de la trop faible 
quantité du produit, la division en quatre échantil­
lons est -impossible, l'agent qui .effectue le prélève­
ment place sous scellés, en un échantillon unique, la 
totalité du produit 

. Il transmet ce scellé, dans les vingt-quatre heures, 
avec son _procès-verhal et toutes pièces utiles, au 
procureur de la Répuhlique. 

Copie du procès-verbal est adressée à l'adminis­
trateur du cercle qui la transmet sans délai à l'admi­
nistrateur supérieur. 

ART. Hi. - Lorsqu'un -produit est rapidement alté­
rable et qu'il ne peut faire, en raison de sa nature, 

l'objet d'un prélèvement de quatre échantillons homo­
gènes, tout ou partie du produit est placé sous 
scellés. 

Un récépissé, remis li l'intéressé" dans les condi­
tions prévùes à l'article 12, méntionne la valeur de 
la quantité du produit rendue inutilisable. 

Le produit placé sous scellés est déposé par l'agent 
dans un lieu propre à assurer dans les meilleures 
conditions possibles la conservation. Il pellt être 
laissé à la garde de l'intéressé, en cas d'impossjbilité 
de procéder autrement. 

En vue de l'expertise éventuelle prévue à l'article 
30, l'agent verbalisateur -fnvite l'intéressé à choisir 
'un expert et un suppléant sur la liste offidelle établie 
conformément à l'article 24 ci-après ou à s'en rap­
porter il tin expert unique désigné par le juge d'ins­
truction ou le juge de pai,x à compétence étendue. 

L'agent verbalisateur consigne dans un procès-ver­
bal' toutes les circonstances de nature à justifier 
l'ouverture d'une inforl1latiou judiciaire, ainsi que les 
déclarations de l'intéressé relatives à l'expertise, 

Ce procès-verbal est transmis sans délai au procu­
reur de la République, 

Copie en est adressée à l'administtateur du cercle, 
qui la transmet sans délai à l'administrateur supérieur, 

A' ' 

TIT~E III 

ANALYSE DES ÉCHÀNTILLONS PRÉLEVÉS 


ART. 17. ~ Des arrêtés du commissaire de la 
République déterminent le ressort des laboratoires 
admis à procéder à l'analyse des échantillons. 

Pour l'examen des échantillons, les laboratoires 
ne peuvent employer que les méthodes fixées dans 
les conditions prévues il l'article 2 ci-dessus. 

Ces analyses sont à la fois d'ordre qualitatif et 
d'ordre quantitatif. Ces méthodes sont décrites en 
détail par des arrêtés du commissaire de la Républi­
que après accomplissement des formalités prévues- à 
l'article 2 ci-dessus. 

Toutefois, jusqu'à la publication des ces arrêtés, les 
laboratoires sont autorisés à employer les méthodes· 
d'analyse qui leur paraitront les plus propres à déceler 
les fraudes. 

ART. 18. --- Le chef du laboratoire qui a reçu pour 
analyse un échantillon, dresse dans le moindre délai; 
un rapport où sont consignés les résultats de l'examen 
et des analyses auxquelles cet échantillon a donné 
lieu. 

Ce rapport est adressé à l'administrateur supérieur. 

ART. 19. - Si le rapport du chef de laboratoire 
ne conclut pas à une présomption de fraude ou de 
falsification, l'administrateur supérieur en avise, sans 
délai, l'intéressé. . 

Dans ce cas, si le remboûrsement des échantill()lls 
est demandé, il s'effectue d'après leur valeur réelle 
au jour dn prélèvement, aux frais du territoire, au 
moyen d'un mandat délivré sur représentation du 
récépissé prévu à l'article 12. 

ART. 20. - Dans le cas où le rapport du chef du 
laboratoire conclut il une présomption de fraude ou 
de falsification, l'administrateur supérieur transmet, 
sans délai, ce rapport au procureur de la République 
ou au juge de -paix à compétence étendue, suivant le 
cas. 

Il y joint le procès-verbal et les échantillons ré­
servés. 

. S'il s'agit de produits soumis à des taxes locales, 
avis doit en être donné au service fiscal compétent. 
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ART. 21. . Des arrêtés du commissaire de la 
République détermineront la forme dan:> laquelle les 
laboratoires doivent rendre compte périodiquement 
du nombre des écbantîllons analysés et du résultat 
de ces analyses, et signaler les nouveaux procédés 
de fraude révélés par l'examen des échantillons. 

TITRE IV 

'. FONCTIONNEMENT DE L'EXPERTISE CONTRAOlCTOlRE 

ART. 22..- Si l'autorité judiciaire visée à J'article 
20 estime, à la suite du procès-verbal de l'agent 
verballsateur ou du rapport du chef du laboratoire, 
et, au besoin, après enquête préalable, qu'une pour­
suite doit être engagée ou une information ouv.erte, 
elle saisit, suivant le cas, le tribunal ou le juge d'ins­
truction. 

S'il y a lieu à expertise, il est procédé conformé­
ment aux règles ci-après. 

ART. 23. - Dans le cas. où la présomption de 
fraude ou de falsification résulte de l'analyse faite 
au laboratoire, l'auteur présumé de la fraude ou de 
la falsification est avisé par l'autorité judidiaire qu'il 
peut prendre communication du rapport du chef du 
laboratoire, et qu'un délai fixé lui est imparti pour 
présenter ses observations et pour faire connaître 
s'il récla~e l'expertise contradictoire prévue à l'article 
12 de la loi du 1er août 1905. ' . 

ART. 24. Lorsque l'expertise a été réclamée, il 
est procédé à la nomination de deux experts, l'un 
désigné par l'autorité judiciaire saisie, l'autre par 
l'intéressé, dans le délai qui lui est imparti par le 
juge. 

Toutefois, l'intéressé a le droit de renoncer à cette 
désignation et de s'en rapporter aux conclusions de 
l'expert désigné par l'autorité judiciaire. 

Si l'intéressé, sanS avoir renoncé à son droit, n'a 
pas désigné son expert dans le délai qui lui est 
imparti, cet expert est nommé d'office par l'autorité 
judiciaire saisie. 

Les experts sont choisis sur une lisle spéciale de 
chimistes dressée chaque année par la cOllr d'appel. 

L'intéressé a le droit de choisir son expert en 
dehors de la liste officielle, mais, s'il use de cette 
faculté, son choix est snbordonné à l'agrément de 
l'autorité judiciaire saisie.. . 

L'autorité judiciaire saisie définit la mission donnée 
aux experts. 

ART. 25. - Après vérification de l'intégrité des 
scellés, les deux experts sont mis en possession, tant 
de l'échantillon précédemment remis à l'intéressé, que 
de l'un des deux autres échantillons. 

Communication est donnée aux experts des procès­
verbaux du prélèvement, ainsi que du rapport du 
laboratoire, des factures, lettres de voitures, pièces 
émanées des administrations fiscales et, d'une façon 
générale, de tous les documents que la personne en 
cause a jugé utile de produire ou que le juge s'est 
fait remettre. 

Les experts sont, en outre, commis à l'expertise 
de tous échantillons de comparaison qui ont pu être 
prélevés administrativement ûu .qui pourront être pré­
levés par la suite sur l'ordre du juge. . 

Aucunc méthode ûfficielle n'est imposée aux ex: 
perts. Ils opèrent à leur gré, ensemble ou séparément, 
chacun d'eux étant l~bre d'employer les procédés 
qui lui paraissent les mieux appropriés. 

Toutefois, ils doivent discuter en commun leurs 
conclusions et adresser un senl rapport. S'ils sont 

d'avis différents ou s'ils .ont des rés~rves à formuler 
sur des conclusions communes, chacun d'eux indique 
son opinion ou ses réserves et les motifs à l'appui. 

Ce rapport est déposé dans le délai imparti par 
l'autorité judiciaire saisie. 

ART. 26. - Si l'intéressé ne représente pas son 
échantillon intact, dans un délai fixé par l'autorité 
judiciaire, il ne doit plus être fait, à aUCun moment, 
état de cet échantillon. 

Les deux experts sont, dans ce cas, commis à l'exa­
men d'un échantillon unique, le quatrième échantillon 
étant réservé pour l'arbitrage éventuel prévu à l'arti­
cle· suivant. . 

Lorsque, au cours ou à la suite de leurs recherches, 
·les experts sont conduits à présumer qu'une substitu­
tion d'échantillons a été opérée, ils sont tenus d'en 
informer aussitôt l'autorité judiciaire et de tenir à sa 
. disposition toutes pièces à conviction susceptibles. dl: 
révéler la substitution. . .. 

ART. 27.·- Si les experts sont en désaccord, ils 
désignent un tiers expert pour les départager. A 
défaut d'entente pour le choix de ce tiers expert, 
celui-ci est désigné par le président du tribunal de 
première instance 011 le juge de paix à compétence 
étendue. 

Le tiers expert peut être ·choisi en dehors de la 
liste officielle. 

Si les deux premiers experts sont d'accord pour 
infirmer les conclusions du rapport du laboratoire 
qui a conclu à la présomption de fraude ou de falsi­
fication, le rapport de ces experts, avec toutes pièces 
utiles, sera communiqué par j'autorité judiciaire au 

. signataire du rapport du laboratoire, sauf dans le 
càs où le signataire de ce rapport a participé lui-même 
à l'expertise, en qualité d'expert. 

Dans le délai d'un mois, le laboratoire devra re­
tourner le dossier à l'autorité judiciaire avec toutes 
observations que· le signataire du rapport du labora­

1 toire aura jugées utiles. Sur le vu de ces observations, 
l'autorité judiciaire pourra ordonner une nouvelle 
expertise; celle-ci sera confiée à trois experts qui 
procéderont à l'examen simultané de l'unique échan­
tillon ·restanl. 

Le premier de ces experts sera désigné par l'auto­
rité judiciâire sur une liste de trois noms au moins, 
présentée par la partie civile; à défaut de. partie 
civile, l'expert sc.ra désigné directement par l'autorité 
judiciaire; le se,cond expert sera nommé par l'autorité 
judiciaire sur une liste de trois noms au· moins pré­
sentée par l'intéressé; le troisième expert sera choisi, 
d'un commun accord, par les deux premiers) ou, à 
défaut d'entente, par le président du tribunal. 

ART. 28. Sur la demande des experts ou sur 
celle de la personne mise en cause,. des dégustateurs, 
choisis dans les mêmes conditions que les autres 
experts, sont adjoints à ces derniers pour l'examen 
des échantillons. 

Leur avis doit être consigné par les experts dans 
le rapport d'expertise. 

ART. 29. Dans le cas prévu à l'~rticle 15 ci-
dessus, le procureur de la République ou. le magistrat 
en remplissalJt le,;; fonctions, notifie à l'intéressé que 
l'échantillon unique va être soumis à l'expertise et 
l'informe qu'il peut, dans un délai fixé user du droit 
de désigner un expert. 

Si ce droit est réclamé, il est procédé, dans un 
délai fixé, à la nomination simultanée, tant des deux ,· experts prévus à l'article 24 que du tiers .expert prévu 
à l'article 27. .l 
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Toutefois, il n'est nommé qu'un seul expert, si 
l'intéressé a déclaré, avant l'expiration du délai prévu 

. au paragraphe précédent, s'en rapporter aux conclu­
sions de· l'expert désigné par l'autorité judiciaire 

. saisie. 

ART. 30.: - Dans le 'cas prévu à l'article 16, 
l'autorité judiciaire saisie fait procéder immédiatement 
à l'expertise du produit et, à cet effet, commmet aussi­
tôt trois experts parmi lesquels l'expert ou, à défaut,. 
le suppléant désigné par l'intéressé, que ce dernier ait 
fait cette désignation lors du procès-verbal ou qu'il 
ait fait connàître son choix à l'autorité judiciaire 
compétente avant l'ouverture de l'expertise. 

Il peut n'être commis qu':un seul expert, si l'inté­
ressé a déclaré, préalablement il toute nomination,. 
s'en rapporter aux conclusions d'un expert unique 
désigné par l'autorité judiciaire. 

.·,L.es experts se réunissent d'urgence au lieu où se 
tÎ:ouv~. le produit et procèdent ensemble à son èxamen. 
.. Si l'expertise fait .apparaître la falsification, la cor­
ruption ou l'insalubrité du produit, la destruction 
peut en être assurée par les èxperts. 

Ce produit peut également, sous le contrôle des 
experts, être stérilisé ou dénaturé aux frais de l'inté­
ressé ef, dans ce dernier cas, laissé à celui-ci pour 
des llsages industriels. 

ART. 31. -- Lorsque l'expertise est ordonnée par 
le tribunal, il y est procédé conformément aux règles 
du présent titre. . 

TITRE V 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 32. - Lorsque les poursuites sont décidées, 
s'il s'agit des produits soumis à des taxes locales, 
le procureur de la République ou le magistrat en 
remplissant les fonctions, doit faire connaître au ser­
vice fiscal compétent, dix jours au moins à l'avance, 
le jour et l'heure de l'audience à laquelle l'affaire 
sera appelée. 

ART. 33. 11 n'est rien innové quant à la procédure 
suivie par les services de perception de l'impôt, pour 
la constatation et la poursuite des faits constituant 
à la fois une contravention fiscale et une infraction 
aux prescriptions de là loi du 1cr août 1905. 

ART. 34. - En cas de non-lieu ou d'acquittement, 
le remboursement de la valeur des échantillons s'ef­
fectue dans les conditions prévlles à l'article 19 ci­
dessus, sauf Quand il est constaté, par l'ordonnance 
de non-lieu ou par le jugement prononçant l'acquitte­
ment, que le prodùit était falsifié, corrompu ou 
toxique. 

ART. 35. Les dispositions du présent décret ne 
sont pas applicables aux produits de culture, de 
cueillette du territoire du Togo, soumis au régime 
institué par le décret du 13 juin 1929. 

ART. 36. - Le ministre des colonies est chargé 
de l'exéoution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française, au journal 
officiel du territoire du To,go, et inséré au bulletin 
officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 18 juin 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Présid~nt de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

Concours pour remploi de rédacteur stagiaire 
du ministère des colonies 

ARRETE No 293/77 fixalli les conditions d'admission 
et le programme du concours pour l'emploi de ré­
dacteur stagiaire à l'administration centrale da mi­
nistère des colonies. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

Vu les .rlieles 10 et 11 du décret du 23 mai 1896 portant. 


règlement d'administration- publique sur Porganisation de 
l'administration centrale du ministère des colonies, modiflés 
par le décret du 31 décembre, 1922; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Lorsque les besoins du service 

l'exigent, un conoours est ouvert à Paris pour l'admis­
sion à l'emploi de rédacteur stagiaire à l'administra­
tion centrale du ministère des colonies. 

Un arrêté du ministre des colonies fixe la date 'de 
ce concours, ainsi que le nombre de places dont l'admi­
nistrtation' peut disposer en faveur des candidats. 

ART. 2. - .. L'arrêté du ministre est inséré au jour­
nal ,officiel au moins quatre mois avant la date du 
concours. 

ART. 3. - Les candidats doivent se faire inscrire 
sur une liste ouverte· à cet effet au ministère des 
colonies (direction du personnel et de la.oomptabilité). 

ART. 4. - Pour pouvoir se faire inscrire en vue du 
concours les candidats doivent remplir les conditions 
suivantes: 

10 - Etre citoyen français jouissant de ses droits; 
20 - Remplir les conditions d'âge et de service per­

mettant de prétendre à 60 ans à line pension de re­
traite; 

30 - Produire l'un des diplômes Olt certificats énu­
mérés à l'article 10 du décret du 23 mai 1896, modifié 
par le décret du 31 décembre 1922; 

40 - (Paur les candidats masculins) avoir satisfait 
aux obligations imposées par la loi sur le recrutement 
de l'armée, en ce qui concerne le service actif en temps 
de paix; 

Les candidats ne sont admis à prendre part aux 
épreuves qu'après constatation par un médecin désigné 
à cet effet qu'ils ne sont atteints d'aucune infirmité 
les reudant impropres au §ervice des bureaux, ·ni d'au­
cune affectation organique. 

ART. 5. - Les candidats doivent joindre il leur de­
mande· d'admission les pièces suivantes: 

10 Acte de naissance sur papier timbré; 
20 Certificat de bonnes vie et mœurs délivré par 

le maire de la· résidence ou à Paris, par le commis­
saire de police, et ayant moins de trois mois de date; 

30 - Extrait ctll casier judiciaire ayant moins de 
trois mois de date; 

40 - Copie certifiee oonforme du diplôme oU du 
certificat exigé pour prendre part aU concours; 

50 (Pour les candidats masculins) un relevé des 
services militaires Ol!, à défaut, lune pièce établissant 
que le candidat a satisfait aux obligations imposées 
par la loi sur le recrutement de l'armée. 

ART. 6. La liste des inscriptions est close deux 
mois avant la date du concours. 

ART. 7. - La liste des candidats admis à concourir 
est dressée et arrêtée par le ministre dans les quinze 
jours qui suivent la date de clôture des inscriptions. 

ART. 8. - Une commission, nommée par arrêté 
ministériel, composée: 

1 
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D'un directeur ou sous-directeur au min'is­
tère . . . . . . . . . . . . Président 

D'un inspecteur général (lU inspecteur der 1 
colonies, 

D"un sous-directeur DU d'un chef de bu, 
reau du ministère, 

D'tm pmfesseur à l'école -nationale de la Membres 
France d'DUtre-mer, appartenant à l'uni \ 
versité de Paris, 

D'un professeur à la faculté de droit de 
Paris, , 

D'.m sous.chef de bureau du ministère Secrétaire, 
se réunit en séance secrète au plus tôt J'avant·veille 
du jour fixé pour la première des épreuves écrites, et 
choisit trois sujets de cQmposition pour chacune de 
ces trois épreuves. 

Chacun des trois sujets de composition est placé 
sous une enveloppe cachrtée, scellée et visée par tous 
les membres de la commission. Ces trois plis ,ont en­
suiie placés sous une envel.oppe unique également ca­
chetée, scellée et visée par tous les membres de la CDm­

mission# 
Les enveloppes, contenant chacmie les trois sujets 

de composition desHnés à chaque épreuve écrite sont 
conservées par le président de la oommission et remi­
ses par lui à l'heure fixée pour chaque épreuve, aux 
f-onctionnaires chargés de la surveillance du concours. 

ART. 9••- Un sous-chef de bureau ,de l'administra­
tion centrale, délégué pat le ministre et assisté de 
deux rédacteurs principaux ou réâacteurs, procède, 
deux rétacteurs principaux ou rétacteurs, procède, dvant 
chaque épreuve, à l'appel des candidats: l'ouverture 
du pli contenant les trois enveloppes, renfermant cha­
cune un sujet de composition, est faite en présence de 
ces derniers; l'un d'eux tire au sort, parmi les trois 
sujets de cornpositon proposés, la question qui devra 
être traitée. 

La surveillance des œndidats pendant la durée des 
épreuves est assurée par les fonctionnaires désignés 
au présent article. 

ART. 10. - Il est interdit aux candidats, ,sous peine 
d'être exclus du concours, d'avoir aucune communica­
tion, soit entre eux, soit avec le dehors et de consulter 
aucun livre ou cahier. 

Tout candida! qui ne répond pas à l'appel de son 
nom est exclu du ooncours. " 

Les compositions sont faites sur un papier spécial 
mis à la disposition des candidats; eUes ne doivent 
porter ni -nom ni signature. 

Tout candidat qui inscrirait son nom sur sa compo­
sition ou qui signerait celle-ci serait, par ce fait même, 
exclu du concours. 

Chaque candidat inscrit en tête de ses compositions 
'une devise et un signe à SOn choix; il les reporte sur 
un bulletin qui porte ses nom, prénoms et signature. 

La devise et le signe choisis restent les mêmes pour 
les deux premières compœiti<lns. 

Une devise et un signe différents sont inscrits en 
tête de la troisième composition écrite et reportée sur 
un nouveau bulletin. , 

La première composition et le bulletin placés dans 
deuX enveloppes distinctes et fermées par un même 
caché! sont remis l'un ,et l'autre par chaque candida! 
a,ux fonctionnaires surveillants. 

Les deux autres compositions sont remises dans les 
mêmes conditions que la première. 

ART. Il. Les paquets contenant les compositions 

sont réunis dans une' même enveloppe cachelée et 
scellée par les fonctionnaires surveillants. 

Ce,ux-ci inscrivent SUr cette enveloppe: 
({ Conoours pour l'emploi de rédacteur stagiaire au 

ministère des colonies, composiüon de ... » et ils 
signent. 

Les paquets contenant les bulletins sont remis dans 
une ",utre enveloppe également cachetée et scellée par, 
tant la même inscription avec le mot « bulIetins » et 
signée par les fonctionnaires silrveillants. 

ART. 12. La commission préV'lle à l'article 8 est 
également chargée de la correction dcs épreuves écri­
tes et de l'examen oral. 

Un rédacteur principal oU un rédacteur' peut êtr~ 
adjoint au secrétaire. 

Le président ouvre, en présence des deux membres 
de la commission appartenant à l'administration cen-, 
traie, le paquet et les enveloppes contenant les crom­
positions et conserve intacts ceux renfermant les bul­
letins. Les membres de la commission procèdent iso­
lément à l'examen des compositions et apprécient 
en chiffres de 0 à 20 qu'ils inscrivent sur les compo­
sitions mêmes. 

Les appréciations doivent être formulées comme 
suit: 

o Nul, 

1, 2 Très mal, 

3, 4, 5 Mal, 

6, 7, 8 Médiocre, 


Q, 10, Il Passable, 
12, 13, 14 Assez bien, 
15, 16, 17 Bien, 

18, 19 Très bien, 
20 P.anait. 

La moyenne des chiffres ainsi donnés constitue 
la valeur de chaque partie du concours qu'il y a 
lieu de multiplier par les coefficients prévus pour 
chaque épreuve.' 

Cette opération terminée, le paquet contenant les 
bulletins des candidats est ouvert par le président 
de la commission; le secrétaire inscrit les nom et 
prénoms des candidats sur les compositions. 

La 'commission procède au classement des candidats 
d'après le nombre des poinis obtenus par chacun 
d'eux. 

ART. 13. Le conCOllfS 'comporte deux séries 
d'épreuves: 

10 Epreuves d'admissibilité; 
20 Epreuves d'admission. 
Les épreuves d'admissibilité comprennent: 
Cl) Une composition écrite sur un sujet de droit 

public ou d'économie politique (voir le programme 
annexé au présent arrêté), 

Les candidats disposeront de cinq heures pour 
traiter cette composition. 

b) Une composition écrite sur un sujet d'ordre 
général de colonisation ou d'économie politique colo­
niale se rattachant au programme annexé au présent 
arrêté. 

Les candidats disposeront de six heures pour traiter 
cette question. 

Les coefficients indiquant la valeur relative de cha­
cune des compositions sont les suivantes: 

Epreuve A 5 
Epreuve B . . . . , . 5 
Tout candidat qui aura obtenu pour les deux com­

positions réunies 'un total de points inférieur à 130 
ne sera pas admis à subir les épreuves d'admission. 

Les 'épreuves d'admission comprennent: 
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c) Une composition écrite sur une qJestion rela­
tive au régime .économique, administratif et financier 
des colonies (voir le programme annexé au présent 
arrêté). 

Les candidats disposeront de cinq heures pour 
cette composition. 

d) Un exposé' oral d'une durée de dix minutes 
sur une question tirée au sort. Trente minutes sont 
accordées au candidat pour la préparation sans livres 
ni documents de cet exposé, il peut, s'il le juge 
utile, rédiger sur une fiche qui lui est remise un 
sommaire deStiné à le guider. 

L'exposé oral est suivi' d'interrogations dont la 
durée ne dépassera pas quinze minutes, sur des ques­
tions choisies par les membres de la. commission. 

L'exposé et les interrogations porteront sur le 
programme de l'épreuve C. . 

Les coefficients suivants sont appliqués aux épreu­
ves d'admission: 

Epreùve C écrite 4 
Epreuve 0 orale 6 

ART. 14. - Les règles étlictées aux articles 9 à 12 
inclus pour la surveillance des candidats, la reniise 
et la correction des compositions sont communes à 
toutes les' él'r~uves éd·ites. 

ART. 15. - L'épreuve B de .Ja première partie 
a lieu le surlendemain de l'épreuve A. 

Le président de la commission fixe. la· date des 
épreuves d'admission. 

AR'f. 16..... La liste, par ordre de mérite, des 
candidats est dressée par la commission. 

•Les candidats qui auront obtenu pour l'ensemble des 
.épreuves un nombre de points inférieur à 280 seront 
exclus de la liste. 

La cote professionnelle, attribuée aux commis d'or­
dre et de comptabilité de l'administration centrale 
par le eonseil des directeurs ne peut entralner une 
majoratioon de points supérieure.à 10. . 

..ART. 17. La liste définitiv,e de classement est 
approuvée. par .Ie ministre. ' 

ART. 18. _..- Les candidats sont pourvus d'emplois 
au fur et .à mesure des vacalices. qui; en conformité 
ùe l'article 10 du décret· du 23 mai .1896, modifié 
par le décret du 31 décembre 1922, doivent leur 
être attribuées dans l'ordre de leur classement jusqu'à 
concurrence du nombre de pl~cès détermine par l'ad· . 
ministration au moment de 1'9uverture du concours. 

ART. 19. ~- Sont abrogées les dispositions alité­
rieures au présent arrêté. 

fait à Paris, le 18 juin 1937. 
Marius MOUTET. 

PROGRAMMES OU CONCOURS 

PREMIERE PARUE 
Epreuves d'admissibilité 

EPREUVES A ECRITE 

Drolt THÛJli'C et éConomie politique 

-10 - Droit ~oonstitutionneL' 
Etat,souveraineté, constitutions, gouvernements, ré­

gime parlementaire, suffrage universel et suffrage res­
treint, séparation des pouvoirs. . 

Notions sur les .différentes constitutions de la Fr ance 
'depuis 1791 j\lsqu'à ISi5. . 

Les lois constitutionnelles de, 1875: le sénat, la 
chambre des députés, le suffrage universel. Les lo;s,­
éfaboration, v-ote, promulgation, publication, interpré­
tation et abrogation. 

Pouvoir exécutif: Le Président de la République, 
son rÔle, ses poul'oirs. Les ministres, leurs a!tribu- . 
tions actes par lesquels se manifeste leur autorité; 
responsabilité des ministres. Séparation des autorités 
administratives et judiciaires. 

'20 - Droit administratif. 
Puissance publique - Administration publique et 

entreprises privées - Personnalité morale - Respon­
sabilité. 

Principes généraux d'organisation, de gestion et de 
contrôle des services publics -' Centralisation et dé­
centralisation - Séparation de la' délibération, de 
l'action de la justice. 

L'état: pouvoir central; agents régionaux, leurs 
attributions. 

Le département; organisati,on administrative, préfet, 
assemblées aues; finances départementales. 

La commune: maire, oonseil municipal - Le régime 
municipal des colonies, capacité. . 

Etabllssements d'utilité publique.' 
Associations et syndicats. 
La gestion des affaires publiques: lois' et règle­

ments. . ~. 

Le droit de gestion des affaires publiques. 
Les fonctionnaires; collation et exercice des f{lUC­

tions publiques. Responsabilité des ·fonctionnaires . 
Le domaine public de l'Etat, des départements ct 

des communes; délimitation; affectation, garde, admi­
nistration. . 

Les trav"ux publics Exécution. 
Régie, concessions permissives de .services Ol! tra­

vaux publics: chemins de fer; . 
Distribution d'énergie électrique; 
Aménagement de l'énergie hydrauliqué; 
Les mines et carrières. 
L'Etat, le département ou les communes actionnaires 

et régies à caractère industriel ou commercial. 
Marchés de travaux ou de services publics, et mar­

chés de fournitures; caractères et contentieux. 
La santé publique. 
Les chambres de commerce, d'agriculture. 
Office nationàl du commerce extérieur. 
Organisation judiciaire: distinctions et objet des 

juridictions, civiles, commerciales, répressives et admi­
nistratives. Juridictions de droit commun et juridictions 
d~exception. 

Contentieux administratif: définition et caractères. 
Organisation, rompétence et procédure des tribunaux 
administratifs: conseil d'Etat, oour des comptes, con­
seils de prefecture ïnterdépartementaux, conseils 'du 
contentieux administratif des colonies. Ministres sta­
tuant au contentieux. GOntentieux de pleine-juridiction, 
de l'annulation, de l'interprétation et de la répression, 
Conflits d'attributions et conflits de juridiçtions: tri ­
bunal des oonflits. 

Droit ÎltterlUttiolUll public 

La nation, l'Etat, .les différentes furmes d'Etats au 
point de vue international; Etats mi-souverains; do­
minions britanniques_ . 

,Obligations et responsabilités des Etats les uns 
envers les autres; servitudes et conventions interna­
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tionales; les fleuves internationaux en ce qui concerne 
le Congo et le Niger. 

La- Société des Nations; objets, caractères généraux, 
attributions en ce qui concerne: les mandats tutelles 
Sur les anciennes colonies allemandes; conditions du 
travail; garantie et maintien de la liberté des commu­
nications et du transit; mesures pour prévenir et corn· 
battre les maladies; contrôle des accords relatifs au 
trafic de l'opium et autres drogues nuisibles, au corn· 
merce des armes et munitions. 

Doctrime de Monroi! 

Les litiges pacifiques internationaux: cour perma. 
nente d'arbitrage de La . Haye ·et cour permanente de 
justice internati'Onale .dè la Société des Nations. 

Législation du traFail et de la prévoyoIIC8 sociale 

Objet de la fégislation du travail. 
Bureau internati'Onal du travail. Ententes et conven· 

tions internationales. 
Ministère du travail· et inspection du travail. 
Légalité des coalitiûns, atteintes à la liberté du 

travail. ' 
Les syndicats: constitution, personnalité et capacité, 

dissûlution, uniûn de syndicats. 
Notion générale de la conventiûn collective du tra· 

vail. 
Contrat de travail, ses éléments, obligatiûns des 

O'Uvriers, protection légale du salaire à-' l'égard des 
patrons. Les . décrets du 10 aûût 1899 sur les salnires 
des ouvriers dans les marchés publics. 

Durée du travail 

,Accidents du travail et maladies professionnelles, 
définitions, accidents ne donnant pas droit à indemni· 
tés, entreprises et ·employeurs, assujettis à la loi de 
1898, personnes protégées (la fixation des 'indemnités, 
la procédure d'allocation, te mode de paiement etc .. , 
restent en dehûrs des matières exigées). Assurances 
contre les accidents du travail. Caisse nationale d'as­
surance contre les accidents. 

Mode d'extinction des obligations résultant du ron· 
trat de travail. 

Société de secours mutuels. 
Loi sur les assurances sociales. 
,Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. 

Economie politiqu.e 

Objet de l'écônomie politique. 
Les phénOmènes éconûmiques: les rapports de ca:u­

salité et de dépendance mutuelle. 
Biens et besoins - Utilité économique - Valeur. 

.Capital et reVerl'lI. 
Les éléments de la vie écûnûmique: le milieu na· 

turel, la pûpulation, les conditions juridiques et socia· 
les. 

La production et la consommation des biens. Con· 
currence et monopoles. 

La ciroulation des biens: la monnaie métallique, la 
monnaie fiduciaire, le papier de commerce, le crédit. 
Les prix, loor variation; action des pûuv'Oirs pUblics 
sur les prix. 

Les banques - Les banques d'émission; banque 
de France. Le crédit réel mobilier et immobilier. Cré­
dit agricole. Crédit au commerce et à l'industrie. 

Les indices écûnomiques_ Les crises. 
N'Oti'On !!Ur la répartition· des biens; salaires - Re­

venu de la propriété, revenu de l'entreprise. 

EPREUVE B. ECRITE 

Questioll.s géllérales de colonisation et d'économique 
politique coloniale 

, ~, a) Notions générales d'histûire de la mIonisation 
française. 

Evolution du but, des méthodes et de la m'Orale de 
la colonisation; le traité de Versailles et la réparti­
tiûn du dûmaine col'Onial allemand.'· . 

La colûnisatiûn et la Sûciété des Natiûns. 
Droit de souveraineté de la puissance cûlonisatrice 

en fonction des conditions d''Occupation des territoires 
et des engagerllents internationaux; droit des souve· 
rains et des peuples indigènes protégés; les mandats. 

Différence entre les puissances cûlonisatrices et lai 
1 pûpulation des territoires colûnisés au point de l'ue' 
1 
i du stade et des mûdalités de la civilisation, de la den­
i . sité ·de la pûpulation; des besoins respectifs des deux 

parties; des pûssibilités de chacune d'elles; nécessité 
temporaire d'un statut indigène, de fait sinon de droit. 

Les diverses lignes de cûnduite politique ad'Optées 
suivant les époques et les pays; exploitatiûn pure et 
simple; assimilatiûn, expl'Oitation, associaHon, aut'O­
nomie; raisons principales pûur différentes cûlûnies 
prises comme types. Notions sur les mouvements· 
d'opinion et les aspirations indigènes 'à l'étranger e't 
dans le domaine oolonial français. La lIotion de l'em· 
pire britannique. 

Les problèmes passés dans l''Ordre international; le 
travail des indigènes, la répression de la traite, le corn· 
merce des armes, l'alcool, l'opium. 

. b) Oéogra·phie physique, politique et écûnomique 
'des empires coloniaux de la France, des puissances 
européennes et des Etats-Unis. 

Besoins divers d'ûrdre économique des puissances 
colonisatrices, le problème des débûuchés au ·com~ 
merce et à l'industrie de la métropole; le problème 
des matières premières, spécialement en ce qui concern" 
les produits d'origine coloniale.· Les oppûsiti'Ons d'in­
térêt entre métropoles et colonies. 

Les éléments du problème de la mise CIL valeur. 
l Insuffisance des méthûdes et moyens purement indi· 

gènes; mise en valeur des territoires coloniaux; inter. I. ventÎon des méthodes· d'action colonisatrice. 

.'
! 

Action gouvernementale sur: 

1 L'homme et la main d'œuvre: protection morale et 


matérielle, éducaHon, amélioratioll de son sort; régi, 
me du travail et protection respective de j'employé et 

!. de l'empl'Oyeur contre les abus de l'autre partie. 
La terre; répartition des termes sans maître; la 

propriété indigène; répartitiûn des richesses du sous· 
sol. 

L'outillage public: 
D'ordre économique: Communications: routes, che· 

mins de fer, amélioration des réseaux fluviaux, ports 
aérodromes, lignes télégraphiques, postes de T. S. F.; 
irrigations, défense c<Jntre les inondations. 

D'ordre généroJ.: hôpitaux, dispensaires, établisse· 
ments publics divers. 

La protection de la santé publique. La cûnservation 
et l'améliûration des conditions d'existence de l'indi· 
gène_ 

Noti'Ons sommaires sur les causes de stagnatiûn de 
la population. Mortalité infantile, insuffisance a1imen· 
taire, principales endémies ou épidémies, leur mode 
de propagati'On et la défense contre elles. 

L'alcoolisme, l'esclavage. Conventions de St·Oer· 
main~ 

La main d'œuvre indigène; son· insuffisance numé­
rique dans la plupart des oolonies. Réglementatiûn du 



16 août 1937 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA ·FRANCE 355 

t~avail, d~ rec!utement des travailleurs, de l'expatria­
tIon des mdlgenes. La main d'œuvre pour les travaux 
d'intérêt général. Les conseils d'arbitrage du travail. 
L.es caisses de 'pécule. . 

~aisses et sociétés d'assurance de prévoyance et de 
pret mutuel agricole. 

DEUX1EME PARTIE 
Epreuves d'admission 

EPREUVE C. ECRITE 
• Rëgime écon.omique, administratif et finan.cier 

Co~ptabi1ité publique - Budget de l'Etat; pré­
paratIon; vote, exécution - Crédits supplémentaires 
et extraordinaires - Décrets du 31 tuai 1862 - Exer­
cice et gestion - Emploi des crédits; Dfdonnateurs et 
eomptables - Durée de l'exercice -' Exercices dos 
et périmés, déchéances - Contrôle - Cour des comp­
tes - Contrôle des dépenses engagées - Loi du 
10 août 1922 -- Comptes ministériels - Loi de 
règlement du budget - Le contrôle financier local 
(décrets des 22 mars 1907 et 19 novembre1931) ­
L'inspection des colonies - Organisation, f.onctionne­
ment.· 

e '. Application des règles de la oomptabilité publique 
dans les colonies - Budgets généraux, locaux, an­
·nexes, budgets municipaux - Décret du 30 décembre 
1912 -: Décret du 4 juillet 1929 - Articles 33 de 
la loi de finances du 13 avril 1900 et 55 de la loi de 
finances du 29 juin 19'18 - Artide 127 de la loi de 
finances du 13 juillet 1911. 

Impôts - Autorités Dompétentes pour établir les 
impôts dans les diverses colonies - OouveFnements 
généra,ux. Colonies pourvues de conseils généraux - ­
C~10nies non pourvues de col1seils généraux - Pou­

-VOITS et attributions des conseils généraux et des con­
seils coloniaux. 

Principaux impôts aux colonies - Impôts directs: 
formes diverses de l'impôt foncier: impôt de capita. 
tion sur les indigènes:" impôt personnel sur les Asia· 
tiques étrangers (Indochine) impôts indirects; régies 
financières en Indochine (sel,. alcool, opium); droit 
-de consommation; octr,oi de mer au profit des CQm­

munes (législation spéciale aux empr.unts des colonies). 
Régime douanier - Loi des 7 mai 1881 et 11 jan­

vier 1892 et lois complémentaires - Régime douanier 
colonial tel qu'il résulte de la loi du 13 avril 1928 . ­
colonies où le tarif métropolitain est applicable, tarif 
spécial - Colonies oÙ le tarif métmpolitain n'est plus 
applicable. Dispositions de la loi du 13 avril 1928 les 
concern~nt - Régime d'ég~lité commerciale spécial à ' 
eertains . territoires d'Afrique - Régime des sucres 
-coloniaux. ­

Banques --' Banques coloniales de la Martinique, 
de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réun"ion­
Banques de l'Indochine, de l'Afrique occidentale et de 
Madagascar. 

Origine, oarganisation et nature des opérations de 
ces différentes banques - Le crédit agricole aux colo­
nies. 

Législation domaniale et régime foncier - Domaine 

de l'Etat et domaine local - Ordonnance des 26 jan­

vier et 17 août 1825 - Domaine maritime - Domaine 

de l'Etat en Nouvelle-Calédonie et à la Guyane ­
Législation domaniale en Indochine, en Afrique occi­

dentale, à Madagascar, à May-otte et aux C-omores. 

Pmpriété foncière .:.... Aliénation de terre domaniales 

...",. Propriété foncière ~ Constitution de la propriété 

individuelle dans l'Inde française - Domaine public 

et régime des concessions coloniales - Les grandes 


c~:mcessions en Afrique équat-oriale française - Sys­
teme de l' A.ct To~rens. --:­ Ses applicati-ons à Madagas­
car, en Afnque equatonale et en Afrique occidentale 
française et en Indochine. 

~égi~lation coloniale et organisation administrative. 
Mmlstere des colom es - Organisation et attributions 
- Rec"utement - Avancement - Solde et pensions 
du personnel des services ooloniaux· et locaux. 

Régime législatif des colonies - Ordonnances et 
décrets organiques - Sénatus oonsulte des 3 mai 1854 
et 4 juillet 1866 - Règles applicables à la Martini­
que,. à la Guadeloupe et ~ la Réunion - Règles 
applIcables aux autres colom es - Régime des décrets 

Application des codes, lois et règlements métro­
politains aux colonies - Promulgation des lois et 
décrets - Le conseil supérieur de la France d'Outre­
mer, son rôle, son organisation actuelle. 

Organisation des Dolonies ~ Pouv-oirs du mini.tre 
vis-à-vis 'des gouverneurs des colonies - P.ouvoirs des 
gouverneurs généraux - Décret du 20 -octobre 1911 
portant organisation politique, administrative et finan­
cière de l'Indochine - Attributi-ons des chefs d'admi­
.nistration et de service - Organisahon des gouverne­
~ents . génér~ux de l'Indochine, de Madagascar, de 
1 AfrIque OCCidentale et de l'Afrique équatoriale. ' 

Conseils généraux - Conseils privés - Conseils 
d'administration, conseils de gouvernement conseil 
colonial du Sénégal - C-onseil oclonial de 1; Cochin­
chine. Le grand conseil des 'intérêts écon-omiques et 
fina~ciers",de. l'Indochine. Les délégahons économiques 
et fmancleres de Madagascar. Organisati-on militaire 
des colonies - Décret du 24 août 1929 relatif à la 
défense des colonies - Relations entre l'aut-orité ci­
vile et l'autorité militaire ­ Organisation judiciaire­
l-ustice française - Justice en matière indigène - Du 
ré~ime de l'indi~énat - Droit éleCtoral - Représen­
tahon des DoIonIes au Parlement et au conseil supé­
rieur de la France d'Outre-mer. 

Administration pénitentiaire coloniale - Loi des 
30 mai 1854 et 24 mai 1885 concernant la transporta­
tion et la relégation. Organisation, administratiori et 
surveillance des établissements pénitentiaires; mai.n 
d'œuvre pénale, engagement et mise en concession des 
condamnés. 

Noti-ons générales sur l'organisation et l'administra­
tion de l'Afrique du nord. 

Notions générales sur l'organisation militaire de la .~. 
France et des col-onies. 

EPREUVE 0 - ORALE " 

Exposé oral et interrogations sur le pmgramme de 
.l'épreuve C. 

Vu pour être annexé à l'arrêté du 
18 juin 1937. 

Le millistre des colonies, 
Marius MOUTET. 

VeniR: à lemp~ramenl dCfS valeurs à lots 

ARRETE No 412 promulguani .au Togo le décret du 
19 ;uin 1937 étendallt à certains territoires relevant 
da ministère des coloILies les dispositions de la loi du 
14 décembre 1926 inlerdisant la vellte à tempéra­
ment des valeurs à lots. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA. LÉGION O'HONN'EUR., 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommlssaÎre de la République au Togo; 



..~.--~~----:-----"""--------~-------"""'.J 

356 JOURNAl. OITICIEL DU ·TERRITOIRE DU TOGO Pi:ACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 août 1937 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction- de..:; 
dépenses administratives du Togo"; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tiO!1 .et de pubiicatïon des tC>.ies réglementaires· au Togo et, 
au Cameroun; 

Vu ie décret du 19 juin 1937 étendant à certains terri­
toires relevant du minîstère des colonies les dispositions de . 
la loi du 14 décembre 1926 interdisant la vente à tempéra­
ment des valeurs à lots; ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret dit 19 juin 1937 étendant à certains territoires 
relevant du ministère des colonies les dispositions de 
la loi du 14 décembre 1926 interdisant la vente à tem•. 
pérament des ,valeurs à lots, 

ART. 2. - Le prés{!nt arrêté sera ·enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 26 juillet 1937. 

MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Président de la Ré publique Française. 


Paris, le 19 juin 1937. 

MONSIEUR ·LE PRÉSIDENT, 

Les décrets des 25 mai 1934 et 26 janvier 1935 ont 
respectivement é!t"ndu à l'Afrique occidentale française 

. ·et à 1~lndocbine les dispositiDns,de la loi du 14 dé· 
cembre 1926 interdisant la vente à tempérament des 
valeurs à lots. . 

'L'extension de ce texte législatif à la Martinique, il 
la Guadeloupe et à la Réunion sera demandée au Par­

., lement, eonformém{!nt à l'article 3 du sénatus·consulte 
du 3 mai 1854. 

Il Y aurait intérêt, pour la protection de l'épargne, 
à étendre dès maintenant cette mesure à l'ensemble 
des territoires, pour lesquels l'article 18 du sénatus­
consulte précité· donne au chef de l'Etat pouvoir de 
légiférer. 

Tel est l'objet du présent projet de décret, que j'ai 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer.. monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profond respect 

Le mimstre des colames, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RJ!.PUBLIQUE FRANÇAISE 

Vu J'artIcle 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu les d~rets des 25 mai 1934 et 26 janvier 1935 rendant 

respectîvement applicables à P Afrique occidentale française et 
à 1 Indochine les dispositions de )a loï du 14 décembre 1926 
interdisant la vente a tempérament des valeurs à lots; 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'Sont re:ndues applicables aux 
colonies de la Guyane, de la Nouvelle-Calédonie, aux 
établissements françaises dans l'Inde, à Saint~Pierre et 

. Miquelon,. à l'Afrique équatoriale ·frariçaise, à la' Côte 
française des Somalis, à Madagascar; âux établisse-. 
ments français d'Océa~iie et aux territ(lires sous mdri~ 
dat du Togo et du CamerOun, les dispOsitions de la 
16i du 14 décembre 1926 interdisant la vente à tempé­
rament des valeùrs à lots. . .. 

~.'I· 
: 
,

:! 

ii 

Il 
d
i: 
1,/ 

' 

1 

ÀRT. 2. :-- L~ ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié· au Jour­
nal offitiel de la République française, llU jourrtal offi­
ciel des colonies et territoires intéressés et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. -

Fairà Patis, le 19 juin lQ37. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président ·de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

Organisation" ües services de la trésorerie dans Je 
. territoire d" Togo 

ARRETE No 438 prol1Ullgal/nt, tlU Togo le décret da 
19 iuin '1937 modifiant celui du 6 mtli 1931, relatif 
à l'organisation des services de la trésorerie dans 
les territoires du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
QFf'lCIE~ DE LA LÊGtON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 192J déterminant les attributions. 

et Ies.pouvoirs·.du .Commissaire de la .Républiquè.au Togô; 
Vu le décret d,u 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, . 
Vu le décret du 10 avril 1924 fixant le mode de promnlg.; 

tion et de publication des textes 
au Ca~eroun j 

Vu le décret du 19 juin 1937 
1937, relatif à l'organisation des 
dans· les "territoires du Togo; 

ARRETE: 

réglementaires au TogO' et 

modifiant celui du 6 mal 
services de la trésorerie 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le t{!rri, 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du. 19 juin 1937 modifiant celui du 6 mai 1937 ' 
relatif à l'organisation des services de la trésorerie 
dans les territoires du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 août )937. 
MONTAGNE. 

Par decret en date du 19 juin 1Q37, rendu sur la 
proposition du ministre des coJ.onies et du ministre des, 
finances les dispositions de l'article 2 du décret du. 
6 mai 1937, relatif à l'organisation des servic~s de la 
trésorerie dans les territoires du Togo, ont été abro­
gées et remplacées par les dispositions suivantes: 

({ L{! ministre des colonies et le ministre des finall­
ces sont chargés de l'exécution dù présent décret ql.l~ 
aura effet du jour de l'installation du nouveau titu~. 
laire ». 

Inspection des cotonies 

AV1Sde concours pour le grade d'inspecteur ·d.e 3e cl. 
des colOllies. ' .. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
f' Vu le décret du 1er avril 1\121, modifié en dernier. lie" 

parle décret du 28 novembre 1936, portant règlement .d'ado 
mitti.stration p~blique sur l'organisation du cor.ps .. de Pj~s",! 

r
l' pecHo,.. des. colonies; . . .' .."." ­

Vu l'arrèté ministérieL du '22 avril 193i, modifié·1tf23 ~août 
'1933;. fixant: lés modalitéS· et ie prograrnrtte ,(lu' Coh~Otin. 
pour k"grade' d'inspedeur de Je classe- des colo'nies:}- .::' 1 ~~• 

http:Ies.pouvoirs�.du
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Sur la proposition de l'inspecteur général des coloniesJ 

suppléant le directeur du contrôle j 

ARRE.TE: 

ARTICLE PREMIER, ~, Un concours pour le grade 
d'inspecteur de 3e classe des cokmies s'ouvrira à Paris 
le 31 mai 1938, 

Pourmnt être admis à prendre part à èe ooncours 
les candidats réunissant les condiüons prévues à l'arti­
cle 1er du décret portant règlement d'administration 
publique sur l'organisati'On du c'Orps de l'inspection 
des col'Onies. 

ART. 2. Les demandes d'inscription, accompagnées 
des pièces énumérées audit décret, devront parvenir 
au ministère des coIonies (directi'On du contrôle) avant 
le 1er 'Oct'Obre 1937. 

ART. 3. - Le directeur du contrôle est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au jour­
nal officiel de la République française. 

Paris, le 30, juin 1937. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Commissions con.uUalhea du peraopnel 

ARRETE No 407 pariant création de commissions 
consultatives. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCLEI{ DE LA LÉOION D'HON!>lEUR, 

,ADMINISTRATEUR SuptRIEUR DU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1935 portant réduction des 
dépenses admÎnistratives du Togo; 

Vu la circulaire ministérielle nO 1489 bis du 10 juin 1937 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. JI est créé au territoire dn 
Togo une commission consultative des cadres généraux 
et locaux europ~ens appelée à émettre son avis sur 
les questions concernant le personnel européen. 

Elle est, composée comme suit: 
Un administrateur des colonies . Président 
Un agent européen de chaque cadre 

général ou local, choisi parmi le per­
sonnel du chef-lieu .. ., Membres 

Le chargé du personnel européen. (Secrétaire). 

ART. 2. Le présent arrêté qui anra son effet pour 
compter du lor août 1937 sera enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 juillet 1937. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 408 portant création de commissions 
, cOlISufJatives. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER Dr; LA LÉGION n'TiONNfUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIÉUR DU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu la circulaire ministêriel1é nO 1489 bis du )0 juïn 19~7; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' -, Il est créé au territoire du 
Togo une commission consultative des cadres 'locaux 
indigènes, appelée à émetlre son avis sur les questions 
concernant le personnel indigène. 

Elle est composée comme suit: 
Un administrateur des colonies. . . . Président 
Un agent in~igène de chaque cadre local 

choisi parmi le personnel du chef-lieu Me/llbres 
Le chargé du personnel indigène. (Secrétaire). 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er août 1937 sera enregistré, communiqué 
et publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le 26 juillet 1937. 

MONTAGNE. 

Utilisation de véhicules perscnne1s. pcur les besoins 
du service 

ARRETE No 409 modiliant l'arrêté nO 542 dl< 28 110­

vembre 1935 portalli réglementaiion du rembour­
sement des dépenses aux lonctioflftOires oa agents 
autorisés il utiliser leurs bicyclettes, ou leurs moto­
cyclettes ,ou leurs voitures automobiles pour les 
besoins du service. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,
i ' OffICIER DE LA LÉOION· n'HONNEUR., 

ADMINISTRATEUR SUptRIEUR DU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attr.ibutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d .. 
dépenses a"ministratives du Togo; 

Vu l'arrêté na 542 du' 28 novembre 1935 portant régle~ 
mentation du remboursement des dépenses aux fonctionnaires 
ou agents autorisés à utiliser leurs bicyclettes, ou leurs 
motocyclettes ou leurs voitures automobiles pour les besoins 
du service; 

ARRETE: ­

ARTICLE PREMIER. -,-, L'article 4 de l'arrêté nO 542 
du 28 novembre 1935 susvisé est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes: 

({ Article 4. - (nouveau), - Les f'Onctionnaires ou 
({ agents autorisés par décision du Commissaire de

1 

« la République à utiliser leur automobile person­
" uelle pOUf" les besoins du service seront rembour­
({ sés de leurs dépenses aUX taux forfaitaires ci-des­
« sus: 

Voiture dont la puissance fiscale' est supérieure 
à 10 C. V. . '" . 1 fr. 25 

Voiture dont la puissance fiscale est égale 
ou inférieure à 10 C. V. . , 1 fr. 10 

({ Ces taux sont majorés de 0 fr.1O par kilomètre 
" lorsque le bénéficiaire réside à l'intérieur des cer- ' 
« c1es de Sokodé et de Mango ». 

ART. 2. -,,- Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter du 1er août 1937 sera enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 26 juillet 1937. 

MONTAGNE. 

,. 

'j 
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Relèvement des taxes téléphoniques dans Je. 
communications échangées entre Je Togo et la 

Gold-Coast 

ARRETE No 413 relevant les taxes téléphoniques dans 
, 	 les communications échangées entre certains bureaux 

du Togo d'une part et certains bureaux de la 
Gold-Coast d'autre part. 

LE ,GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OcclCIER DE LA LËOION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEU~ SUPÉRIEUR DU Toao, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiO,ns 
~t les pouvoirs du Commissaire d~ la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses' administratives du Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga· 
tion et de publication des te"ies réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu la conventiori passée le 7 octobre 1933 enue le gouver.. 
neur de la Gold..coasf à Accra et 1e gouverneur, Commissaire 
de la République au Togo à Lomé; 

Vu l'arrêté nO 525 du 23 septembre 1933 réglementant les 
communications téléphoniques entre le Togo et la Gojd~Coast; 

Vu la dépêche ministérielle nO 623 du 20 février 1936 
donnant l'accord du département; 

. Vu l'arrêté nO 125 du 1er marS 1937 portant réduction des 
taxes téléphoniques dans les communicaqons échangées entre 
certains bureaux du Togo d'une part et certains bureaux de 
la Gold~Coast d'autre part; 

Vu la dépêche ministérielle nO 71 en date du 13 juillet 
1937, portant application du cœfffcient 7,5 dans les relations 
jntercolo~iales, franco~coloniales et internationales; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les communications téléphoni­

ques échangées entre les bureaux de Lomé, Anécho, 
Atakpamé et PaIimé, d'une part, d'Accra, Keta, Ada, 
Denu et Hô d'autre' part acquitteront pour compter 
du 1er août 1937, par unité de conversation· (3 minutes) 
ou fraclion les taxes suivantes: 

i Denu 6,75i Ket. 13,50 
27,­De Lomé P{)UT • - 'r Ad. . 

, ·;:Accra 39,75 
. Hô . 18,­
/ Denu 11,25 
\ Keta 18,­

De PaUmé pour. 1 Ada . 31,50 
; Accra 44,25 
\ Hô • 13,25 

'1 
Denu . , 9,­

\ 
Ada 
Keta 15,75D'Anécho po.ur . 

29,25. 
Accra 42,­

11,25 
. D'Atakpamé pour .) ~:~u 18,-

Ada . 31,50 
, Accra 44,25 

ART. 2. - La taxe pour cOI;lversations urgentes ,est 
fixée au triple de la taxe des conversations ordinaires. 

La taxe pour avis d'appel ou préavis est fixée à, 
3 frs. 75. 

Une taxe supplémentaire de 1;50 par kilomètre ou 
fraclion de kilomètre sera perçue au bureau de départ 
pour les avis d'appel ou préavis devant être remis en 
dehors du périmètre de distribution gratuite des télé­
grammes9 

A~T. 3. - Sont abrogées les dispositions de l'arrêté 
no 125 du 1er mars 1937,_ ' 

Afn. 4. - Le présent arrêté sera: enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 26 juillet 1937. 

, MONTAGNE. 


Relèvement des taxes postales, tèlégrs"hiq1lCs et 
téléphoniques du régime intérieur. frsnc4-col4nisl el 

intercoJonial 

ARRETE No 428'portant relèvem,ent des taxes pos­

tales, télégraphiqu.es et téléphoniques du régime 

intérieur, Iraneo-colonial et intereolonial. 


LE GOUVERNEUR DES COLON1ES, 
OffiCIER DE LA LÉGION o'HONNEURt~ 

COMMISSA1RF, DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et. les' pouvoirs du .. Commissaire de la République au Togo;. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives ,du Togo; 


Vu l'arrêté nO 510 du 17 septembre "1930 portant modifi­
cations des ta"es postales et télégraphiques intérieures; 

Vu l'arrêté nO 41 du 25 janvier 1934 portant modifications 
des taxes postales; 

Vu l'arrêté nO 521 du 1er septembre 1928 portant 1110dî­
fications des taxes téléphoniqjles; ~ .. ~" , --'----, 

Vu l'arrêté nO 138 du 17 juin 1934 réglementant les 
communications téléphoniques entre les bureaux de Lomé)" 
et Anécho d'une part et ceux ·de Porto-Novol Cotonou) Ouî~ 
dah et Grand-Popo d'autre part; 

Vu l'arrêté nO 382 du 8 Jumet 1932 portant création d'un 
seryice téléphonique de nuit i ' 

Vu l'arrêté nO 802 du 30 décembre 1933 portant ouverture 
de cabines téiéphoniques i 

Vu le télégramme ministériel nO 71 en date du 13 juillet 

1937; 


Vu le télégramme officiel nO 143 S, T" en date du 30 
jUillet 1l)37, du Haut Commissaire de la, République; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. Dans le régime intérieur ainsi 
que dans les relations franco-coloniales et intercolo­
niales, les taxes postales des objets de correspon­
dances désignés dans Je présent article sont fixées 
comm~ suit: 

II-_O_B_J_ET_S__D_E_C_O_R_R_E_S_PO_N_D_A_N_C_E_ ,,.,,, Il 
1. _ 	 LeUres et paquets çlos 

Jusqu'à 20 grammes, 0,65 

de 20 à 50 grammes. 0,90 

de 50 à 100 grammes 1,30 


. de 100 il 200 grammes 1,80 

de 200 à 300 grammes 2.20 

de 300 il 400 grammes 2,60 

de 400 à 500 grammes 3,00 

de 500 à 1.000 grammes 4.75 

de 1.000 il 1.500 grammes 6,50 

de 1.500 il 2.000 grammes 8.00 

de 2.000 à 3.000 grammes 9,00 

(Poids maximum: 3,000 grammes) 


1 r. -~ Papiers de commerce etd'affalr"es 


a) Tarif général. Tarif 

des lettres 


b) Factures et documents assimilés 

jusqu'à 20 grammes . 0,50 
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. TARIFS 

0.55 
1.10 

1V. - Cartes postales Illustrées 

Tarif 

des cartes 


po,\,I., ordinaire, 

b) Cart...s portant 5 mots au plus. 

a) Tarif général. . 

,0,30 

) V. - Cartes·de visite 

Tarif 
des imprimés 

a) Cartes assimilées aux imprimés. 

E
Cartes portant 5 mots de souhaits 


au plus . . . , . . . . 
 0,30 
c) Autres cartes. . . . . '. . Tarif 

des lettres ilL 	 "," ' 
-

VI - t.Io~rnaux et écrUs pérlodlques 

! 

Jusqu'.à 60 grammes 
De 60 à 75 grammes 
Ensuite par 25 gram· 

·mes où fraction de 25 
grammes; augmenta-

Itioo .d~. m ,. 

Of.03 
Of.06 

Of.03 

Of.06 
Of. 09 

-0 f. 03 

JO ::ri 
jouTlnuu: ! 

Of.10 
Of. 15 

Of~ 
NOTA. - a) Demi-tarif pour les journaux cîrculant. dans 

la colonie de publication. 
b) La taxe des journaux ne peut être supérieure à celle 

d'un envoi d'imprimés ordinaires de même poids. 

Vit Imprtmés ordinaires, échantillons et paquets non ctos 

l'usqu'à 20 grammes 0·f.20 
De 20 à 50 grammes Of. 25. 
De 50 à 100 grammes Of.35 
De 100 à 200 gramm~s Of.60 
De 200 à 300 grammes . Of.80 
De 300 à 400 grammes lf. ­
De 400 à 500 grammes 1 f. 20 
De 500 à 1.000 grammes 21.40 

. De 1.000 à 1.500 grammes 3f.60 
De 1.500 à 2.000 grammes 4f.80 
De 2.000 à 2.500 grammes 6f. ­
De 2.500 à 3.000 grammes 7f. ­

Poids maximum : 3.000 grammes. 

DÉSIGNATiON DES IMPRIMÉS 

VII1. - Dispositions spéciales conce..nant 
les Imprimés ordlnal,.es 

a) Taxe additionnelle des imprimés 
dits « Û rgents » 

b) Tarif spécial des imprimés triés 
e.t enliassés (artide 108 de la loi 
de Finances du 31 mai 1933) 
jus.qu'à 20 grammes. 

TARIFS 

Of.15 

o f.15 

Il 

1 	 • 

DÉSIGNATION DES IMPRIMÉS 'fARIFS 

i' c) Imprimés illustrés sur cartes (dé-I---~--I 
r cret du 30 octobre 1935). ,Of. 30 i 

d) Imprimés électoraux (article 89 de ! 
la loi de Finances du16avrH 1930) i 
par 25 grammes ou fraction de il' 

25 grammes. () f. 05 

1)C. - Droit fixe de l''ecommandation 	 Il 
a) Lettres et paquets clos, cartes 

postales ordinaires) envois de 
valeur déclarée et enveloppes 
de valeurs à recouvrer (1) 1 f. 50 

b) Autres objets. 	 Of,80 

X. 	 Cartes annuelles d'abonnement 

è la poste restante 


a) Voyageurs de commerce 20 f. 00 
b) Autres personnes. 40 f. 00 

c:Ct) Le droit de 1 f. 50 est appliCable aux cartes postales 
illustrées passibles du tarif général 

---	 -, 

XI. - Indemnités en cas de perte des objets, recommandés 

100 francs pour les lettres et paquets clos, cartes 
postales· ordinaires, envois de valeurs à recouvrer. 

50 ffancs pour les autres objets. 

XII~ - Lettres et boites de valeurs déclarées 

La limite de garantie et de déclaration des Valeurs 
contenues dans une même lettre ou dans une même 
boîte est fixée à 50.000 francs. 

10 - Le droit de commission à percevoir sur' les 
mandats·poste du régime intérieur français se com~ 
pose: . 

10 - D'une taxe fixe de 50 centimes applicable à 
tous les mandats; 

20 - D'un droit calculé comme suit: 
Jusqu'à 200 frs.: 10 centimes par 10 frs. ou frac· 

tion de 10 francs. ' 
De 200 frs., 01 à 500 frs. : 2 frs. pour les premiers 

200 frs. et pour le surplus 75 centimes par 100 frs. 
ou fraclion de 100 francs. 

De 500 ffs., 01 à 1.000 frs.: 4 frs. 25 pour les 
premiers 500 frs. et pour le surplus 75 centimes par 
250 frs. ou fraclion de 250 francs. 

Au·dessus de 1.000 frs. : 5 frs., 75 pour les premiers 
1.000 frs. et pour le surplus 75 centimes par 500 frs. 
ou fraclion de 500 francs. 

Les mandats d'abonnement aux journaux acquit· 
tent, en sus du droit de commission, une taxe addi­
tionnelle de 50 centimes. 

20 -- La taxe d'expédition et de factage prévue à 
l'article 49 de la loi de finances du 31 mars 1931 est 
portée de 75 centimes à 1 franc. 

3° -,- JI est prélevé, sur chaque somq;le recouvrée 
par la poste, un droit d'encaissement calculé COmme 
suit: 
. Jusqu'à 100 frs.' et par 20 frs. ou fradion de 20 frs : 

40 centimes. 
Üe 100 frs. à 500 frs.: 2 frs. pour les premiers 

100 frs. et pour le surplus 70 centimes par 100 frs. ou 
fraclion de 100 francs. 
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De 500 frs. à 1.000 frs. : 4 frs. 80 pour les premiers 
500 frs. et, pour le surplus 40 êentimes pai 100 frs. 
ou fraction de 100 francs. 

Au-dessus de 1.000 frs. : 6 frs., 80 ~pour les premiers 
1.000 frs. et pOlIT le surplus 15 centimes par 100 frs. 
ou fraction de 100 franès. 

Chaque valeur à recouver demeurée impayée est 
assujettie à un droit de présentation de 1 franc. ~ 

40 '- Chaque enveloppe d'envois de valems recou-' 
. vrables au 'profit d'une même personne et dans la 
circonscription d'un même bureau de poste pourra 
contenir un nombre de valeurs dont le maximum varia­
ble suivant leur montant, est fixé ainsi qu'il suit: 

10 - Dix valeurs, lorsque le montant de chacune 
d'elles n'excède pas 25 francs. 

·20 - Cinq valeurs, lorsque le montant d'une ou de 
plusieurs de ces valeurs est sùpérieur à 25 frs. mais 
à la condition que le montant totill de J'envoi ne 
dépasse par 5.000 francs. 

~. Jo - Une valeur lorsqu'elle dépasse 5.000 francs. 

ART. 2. - Les taxes télégraphiques principales du 
. régime intérieur sont modifiées comme suit: 

CATÉGORIES DE CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES 

10 Télégrammes privés ordinaires et télégrammes 
officiels du. régime intérieur: 

Télégrammes de 15 mots au maximum 4 frs. 
Télégrammes de' plus de 15 .mots : 

jusqu'à 10 mots . , • . . 4 frs. 
Par mot en sus des 10 premiers ofr. 35 

20 ..:.. Télégrammes de presse ordinaires: 
Jusqu'à 15 mots . l fr. 75 
Par mot en sus . .. 0 fr. 125 
ART. 3. La taxe des conversations téléphoniques 

est fixée ainsi qu'il suit: 

[. Conversations locales (taxe unitaire 


de jour et de nuit) . .. .... 0 fr. 65 

Il. - Conversations interurbaines échan­

gées (taxe unitaire) : 
Jusqu'à 100 kilomètres . . 4 frs. 
Au-dessus de 100 kilomètres; 4 frs. pour les 100 

premiers kilomètres, plus 1 franc par 100 ·kilomètres 
ou fraction de 100 kilomètres en excédent. 

ART. 4. - Les disl'0sitibns contraires au présent 
arrêté qui entrera en vigueur pour compter du 1cr août 
1937 sont abrogées. 

ART. 5. - Le délégué du chef du service des 
P. T. T. "est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera communiqué, enregistré et publié partout où 
besoin sera. 

Lomé, 	 le 31 juillet 1937. 
MONTAGNE. 

Relèvement des taxes postales du régime inle:rna1i(lJ1al 

ARRETE No 429 portant relèvement des faxes pos­
tales du régime international. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OFI"lCIER DE LA LÉOION rYHONNEL"R.,. 

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution's 
et les pouvoirs du ,Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives - du Togo; 

Vu la loi du 3 mai 1932 porlant ratificatil,".ms des conven­
tions et arrangements de l'Union Postale Universelle signés 
à Londres le. 28 juin 1929; . 

Vu les décrets dù 20 juillet 1932 relaHfs à l'exécution: 
10 - De la convention Postale Universelle du 28 juin 

1929 et du règlement y annexé; , ­
20 De l'arrangement concernant les lettres et les boites 

avec. valeurs déclarées et du règlement y annexé; 
3° ~ Les mandats~poste; 

4° - les recouvrements; 

50 ~- Les colis postaux; 

Vu le décret du 25 novembre 1932 rendant applicables aux: 


colonies les conventîons et arrangements postaux de Londres; 
Vu l'arrêté n" 12 du 6 janvier 1933 portant modifications 

aux taxes postales du régime international; 
Vu le télégramme ministérîel nO 71 en date du 13 juillet 

1937; 
Vu le télégramme officiel nO 143 S. T., en date du 30 

juillet 1937, du Haut Commissaîre de la République; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les taxes à perce"oir au Togo 
sur les correspondances ordinaire.s ou recommandées 
à destination des pays étrangers sont perçues con­
fdrmément aux tarifs fixés par le tableaù suivant: 

CORRESPONDANCES ORDINAIRES -:;:-:71 
Lettres 

1 f. 75 
Au~dessus de 20 grammes, par 20 

gramme.s ou fraction de ~O grs. 

de 0 11 20 grammes 

1 f.OO 

Cartes postales 

PQur la carte simp1e et pour chaque 

partie de la carte avec répQnse 

payée . 
 f f. 00 

Papiers d'affaires 

Par 50.grammes ou fraction de 50 

grammes: 35 centimes avec mini­

mum de perception de 1 fr. 75 


Imprimés 

Par 50 grammes ou fraction de 50 

grammes 
 Of.35 

Impressions en relief à l'usage 

des aveugles 


Par 1.000 grammes ou fraction de 
1.000 grammes Of.20 

Echantillons 

. Par 50 grammes ou fraction de 50 

grammes: 35 céntimes avec mini­

mum de perception de 70 centimes 


Petits paquets 

Par 5Q grammes ou fraction de 50 

gram.mes : 70 centimes avec mini­

mum de perception de 3 frs. 50 


Recommandation 

Droit fixe 
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10 - Les journaux et écrits périodiques expédiés 
directement par les éditeurs ou leurs 'mandataires 
bénéficient d'une réduction de 50 p, 100 sur le tarif 
général des imprimés, dans les relations avec les 
pays qui ont donné ou donneront leur assentiment 
à l'application de cette mesure; la même réduction 
est conoédée, sous la même réserve et quels que 
soient les expéditeurs, aux livres ainsi qu'aux brochu· 
l'es et papiers de musique, à l'exclusion te toute 
publicité ou réclame autre que celle qui figure sur la 
couverture ou les pages de gauche des volumes; la 

- taxe à percevoir après l'abattement prévu, sera, le 
. 'Cas échéant, forcée au demi-décime, 

20 - En cas d'absence ou d'insuffisance d'affran­
'Chissement, les objets de correspondance de' toute 
nature, en provenance des pays étrangers, sont pas­
sibles, à la charge des destinataires d'une taxe égale 
au double de l'affranchissement manquant ou de 
l'insuffisance, sans que cette taxe puÎsse' être infé· 
rieure à 50 centimes, 

Lorsque l'évaluation de la ta~e à appliquer aux cor­
respondances de provenance extérieure non affran· 
cbies ou insuffisamment affranchies fera ressortir une 
fraction de demi-décime, cette' fraction sera forcée au 
rlemi-décime, 

30 - Les objets de correspondance à d~stination de 
l'étranger déposés dans les boîtes réservées aux 
« levées exceptionnelles» dans les localités oÎl un 
service de ce genre est organisé, acquittent obliga­
toirement, en sus des taxes ordinaires dont ils sont 
passibles, la taxe applicable aux objets du régime 
intérieur. 

40 - Les objets de correspondance originaires des 
pays étrangers et adressés poste restante sont pas.si­
bles de la taxe applicable aux correspondances de 
même nature du régime intérieur, 

, 50.- L'expéditeur de tout objet recommandé à 

destination des pays étrangers participant au service 

des avis de .réception peut demander, soit au moment 

du dépôt de cet objet, soit postérieurement qu'il lui 

soit donné avis de réception par le destinataire, 


. Si l'avis de réception est demandé au moment même 
.du dépôt de l'objet, le droit à payer est de 1 fr, 75, 

Ce droit est fixé à 3 frs. 50 losrque la demande est 

présentée postérieurement au dépôt dudit objet. 


Les demandes de renseignement relatives aux objets 
recommandés pour lesquels la taxe de l'avis de récep­
tion n'a pas été acquittée donnent lieu à la perception 
d'un droit fixe de 3 frs. 50. Ce .droit peut être 
remboursé au c.as où il serait établi qu'il y a faute 
du service des postes, 

60 - Sous réserve des exceptions au principe de 
la responsabilité, prévue par la convention postale 
universelle, le montant maximum de l'indemnité pour 
la perte d'un envoi reoommandé du régime interna­
tional est fixé à 350 francs', 

70 ....: La taxe spéciale à percevoir au Togo, sur 
les correspondances à distribuer par exprès, à desti­
nation des pays étrangers qui ont organisé ce l'l10de 
de remise, est fixée à 3 frs. 50. 

Lorsqu'une correspondance originaire de l'étranger 
doit être distribuée par exprès au Togo, sur la 
demande de l'expéditeur, dans une localité s.ituée 
en dehors de la commune siège du bureau de poste, 
il est perçu la taxe cOl1'\plémentaire applicable aux 
<:>bjets de même naturè dans le régime intérieur. 

SO - Les env·ois posta'ux originaires de l'extérieur 
et reconnus· contenir des objets passibles de droits 
et taxes perçus par le service des douanes sont, en .i 
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outre, passibles d'une taxe de dédouanement de 3 frs. 
. perçue au profit de l'administration des postes. 
. 90 .... La délivrance des cartes d'identité donne lieu 
à la perception d'une taxe de 5 francs. 

100 - Le prix de vente des coupons-réponse est 
fixé à 2 hs, 50, 

Correspondances recommandées el ~hargéea 

110 - L'échange des lettres et des boîtes avec 
valeur déclarée entre, d'une part, le Togo et d'autre 
part, les pays qui ont adhéré ou qui adhéreront à 
l'arrangement international oondu au Caire, le 20mars 
1934, sera effectué dans les conclusions déterminées 
par cet arl"angement et le règlement y annexé. 

120 _. Les taxes à percevoir, au Togo, sur les 
lettres ou boîtes avec valeur déclarée, à destiha tion 
des pays étrangers, sont perçues oonformément aux 
tarifs fixés par le tableau suivant. 

I~ORRESPONDANCES ~RDlNAIRES """q
, 

1 
1" - Transport 

iL.etires 

De 0 à 20 grammes: 1Même taxe i 
Au-dessus de 20 gl'ammes par 20 que celle: 

grammes ou fraction de 20 gram- des lettres! 
mes . . . . . . . . . . ordinaires.! 

iBoites 

Par 50 grammes ou fr";lction de 50 

grammes : taxe de 1 fr. 40 avec 

minimum {ie perception de 7 francs. 


2" - Rec{unmandûtioJ1 
Lettres et bo1te's 

Droit fixe . 2 f. 00 

l: -::e~~S:;~:':e:e 
Par 2.000 rrs ou fr<lction de 2,000 rrs 


1~_de valeur déclarée: taxe de 1 fr, 50 
. ' .____, 

130 -'Le maximum de déelaration par envoi ne 
peut, en aucun cas, dépasser 50.000 francs. 

140 -' La déclaration d'une valeur supérieure à la 
valeur réellement insérée dans une lettre ou dans tlne 
boite est interdite et passible des peiues prévues à 
l'article 5 de la loi du 4 juin 1859, 

150 L'expéditeur de tout envoi conteuant des 
valeurs déclarées peut demander, soit au moment du 
dépôt, soit postérieurement, qu"il lui soit donné avis 
de la réception de cet envoi par le destinataire. 

Si l'avis de réception est demandé au moment 
même du dépôt de l'objet, le droit à payer est de 
1 fr, 75. Ce droit est fixé à 3 frs. 50 lorsque la 
demande est formulée postérieurement au dépôt dudit 
objet. . 

Un droit de 3 frs, 50 e§t également applicable 
à toute demande de renseignem~nts formulée par 
l'expéditeur Sur le sort d'une lettre ou d'une' boîte 
de valeur déclarée pour laquelle un avis de réception 
n'a pas été réclamé antérieurement. Ce droit peut 
être remboursé au cas oÎl il serait établi qu'il y a eu 
faute du service des postes. 

160 - Les taxes applicables aux objets de corres­
pondance à distribu.er poste restante,' par expr.ès <:>u 
cSlOtenant des objets passibles de droits de douane 
sont applicables aux objets recommandés et chargés, 
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Mandats-poste 

170 SOUS réserve des dispositions légales ou 
réglementaires concernant l'échange des mandats, le 
droit à percevoir au Togo sur les mandats à destina­
tion des pays adhérents à l'arrangement international 
du 20 mars 1934 se compose pour chaque n:andat: 

10 D'un droit fixe de 1 fL 50. 
20 D'un droit proportionnel sur la sOmme ver­

sée de 25 centimes par 50 francs ou fraction de 
50 francs. 

180 Sous réserve des dispositions légales ou 
règlementaires relatives à l'échange des mandats entre 
le Togo, d'une part et les pays étrangers, d'autre 
part, par l'entremise de la France, les mandats échan­
gés avec les pays étrangers, par l'intermédiaire de 
l'administration postale française, sont soumis au pro­
fit de cette dernière, à un droit supplémentaire, de 
1/4 p. 100 de la somme transmise si le pays d'origine 
et celui de destination ont adhéré à l'arrangement 
international concernant les mandats de poste, Ce" 
droit est de 1(2 p, 100 de la somme transmise si 
tes pays ou l'un d'eux n'ont pas adhéré audit arran­
gement. 

, Lorsque le montant du droit supplémentaire présen­
te une fraction de centime, cette fraclion est forcée 
au centime en tier. 

Ce droit reste acquis à l'administration française, 
dans le cas du remboursement du montant des man­
dats, aux envoyeurs, " 

190 Le droit de remise ponr le payement à 
domicile est égal à celui qui est appliqué aux mandats 
payables à domicile du régime intérieur; il est perçu 
sur le destinataire. ' 

200 - La taxe de l'avis de p~yement d'un mandat 
est fixée à 1 fr. 75 si la demande. est présentée au 
moment de l'émission et à 3 frs. 50 si la demande 
est formulée postérieurement au dépôt. 

Toute demande de renseignement concernant le 
sort d'un mandat pour "Iequel un avis de ,payement 
n'a pas été demandé au moment de l'émission donne 
!ieu à la perception de la taxe de 3 frs. 50,. cette 
taxe est remboursée lorsque 1'enquête établit que 
le mandat n'a pas atteint son but par suite d'une 
faute de service. 

210 ' - La réclamation concernant un mandat émis 
par une autre administration est soumise à la taxe 
de 3 frs. 50. 

220 - Les mandats qui par la faute de l'expéditeur 
(m du destinataire, devront être soumis à la' formalité 
du visa pour date seront passibles d'une taxe de 
3 frs. 50. 

230 - Les mandats originaires des pays étrangers 
et adressés poste restante sont passibles de la taxe 
applicable aux titres de même nature ,du régime 
intérieur. 

CoUs pos1a.... 

'240 - Les colis postaux expédiés du Togo à des­
tination des pays étrangers seront 'passibles des sur­
,taxes ci-après : 

Jusqu'à 1 kilogramme .. ' O[ 75 
De 1 à 5 kilogrammes . 1 f. 25 
De 5 à 10 kilogrames 2f.50 
De 10 à 15 kilogrammes H.­
De 15 à 20 kilogrammes . . . . 5 f. 50 
250 - Les colis postaux du régime franco-colonial 

et international ,réexpédiés ou renvoyés à l'origine, 
qui donneront lieu à la réfection de l'emballage, 
pourront être grevés d'un droit de remballage de 
l, fr. 50 par colis. Ce droit ne pourra être appliqué, 
qu'une fois au' cOurs du transport de bout ,en pout. 

Il sera perçu sur le destinataire, le cas échéant, sur 
l'expéditeur. 

260 Sauf' le cas, de force majeure, la perte, la 
spoliation ou l'avarie des colis postaux écbangés 
entre le Togo et les pays étrangers donneront lieu, au 
profit de l'expéditeur, à une indemnité correspondant 
au montant réel de la perte, de la spoliation ou de 
l'avarie. Cette indemnité ne pourra toutefois dépas­

,ser : 
Pour les colis ordinaIres: 

50 frs. par colis jusqu'au poids de 1 kilogran1me. 
125 frs. par colis de plus de 1 kg, jusqu'à 5 kgs. 
200 ffs. par colis de plus de 5 kgs. jusqu'à 10 kgs. 
275 frs. par colis de plus de 10 kgs. jusqu'à 15 kgs. 
350 frs. par colis de plus de 15 kgs. jusqu'à 20 kgs. 
Pour les colis ordinaires jusqu'à 3 kilogrammes 

,échangés avec la Grande-Bretagne, l'indemnité' ma­
ximum sera toutefois de' 75 francs, 

Pour les colis avec valeur déclarée, l'indemnité 
pourra s'élever jusqu'au montant de cette valeur; mais 
en cas de déclaration frauduleuse d'une valeur supé­
rieure à la valeur réelle du colis, l'expéditeur ,perdra 
tout droit à urie indemnité, sans préjudice des poursui- '; 
tes judiciaires que comporte-. la législation sur la 
matière. ' 

L'indemnité sera versée au destinataire lorsque celui· 
ci la réclamera soit 'après avoir formulé iles réserves 
en prenant livraison d'un colis spolié ou avarié, soit 
s'il établit que l'expéditeur s'est désisté de seS droits 
en sa favellr. ' 

L'expéditeur d'un' colis perdu ou d'un colis détruit 
ou spolié complètement aura droit, en outre, à la 

, restitution des frais d'expédition, non compris le droit 
d'assurance le cas échéant. ' 

En cas 'de perte des sommes perçues à titre de 
remboursement ou ell cas de livraison des colis au 
destinataire sans que le montant dù remboursement 
ait été encaissé, l'expéditeur aura droit au payement • ' 
intégral des sommes perçues ou non encaissées. , ',-'., 

ART. 2. Toutes les dispositions contraires au 
présent arrêté sont et demeurent abrogées. 

ART. 3. -" Le présent arrêté entrera en vigueur 
pour compter du 1« septembre 1937. 

ART. 4. - Le délégué du chef du service des 
, ' P. T. T. est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 31 juillet 1937, 
MONTAGNE. 

Commandem~nt indigène 

ARRETE No 433 créant les cantons de YoglZ/l et de 
Tabligbo (cercle du sud, subdivision d'Allée/w), 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICtER DE LA LEOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre IQ~6 porlanf réduction des, Il' 

dépenses administratives du Togo; ", 
Vu j'arrêté du 4 septembre 1935 portant réorganisation

des circonscriptions administratives du Togo; . . 
Vu l'arrêté du 6 mai 1936 p6rtant organisation territoriale, J 

du commandement indigène au Tog\); ''''1 
. Vu l~arrêté nO 254 du 2 juilIet 1930, portant organisation -,'.1 

territonale du cercle du sud; 
Sur la' proposition du commandant du <;rcte du sud; .:: 

, 
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liARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont créés dans la subdivision 

d'Anécho, ceicle du sud: 

fi) Un canton dit de Vogan, 

b) Un canton dit de Tabligbo, 


ART. 2. -- Le callton de Vogan est constitué par les 1,'1', 

villages sllivants: Vogan, Akoumapé-A!chavé, Akou­
mapé-Assiko, Akollmapé-Doulassa, Afowimé, Vo-Ativé, '! 

Dagbati, Vo-Asw, Vo-Davou, Pédakondji et Wogbd. l" 

, Le cottton de Tabligbo est constitué par les villages 
'suivants: Tabligbo, Sikpé-Adégoun, Sikakondji, Akla-I 
djenou, Tokpli, Kouvé-Atchavé, Atran, Dafor, Gboli, 1 

Gboto·Zévé, Eklohomé. Vooo'l.lgbé, Sé-Anna, Sé-Gadjin, ' 
Djirekpoll, Tométikondji, Afideignon et Kinikondji. 

ART. 3. Les dispositions de l'arrêté du 6 mai 1936 
portant organisation du commandement indigène au 
Togo sont rendl1es applicables aux cantons définis à 
l'article 2 du présent arrêté. 

ART. 4. - Le présent arrêté aura effet à compter 
du premier novembre 1937. ' 

ART. 5. Le eomljjandant du cerde du sud est i 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre- li 
gistré, communiqué ci publié partout OÙ besoin sera. 1 

Lomé,le 5- août 1937. 1 

MONTAGNE. 

i' 
Concours Ci'admission dans te cadre local des 

prépDsés des douanes 

ARR{TE No 439 fixant la date des épreuves du con­
cours d'admission dans le cadre local des préposés 
des do.uattes du Togo. i: 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, ,lOFF1Clf.R -DE LA LÉGION O'He~NEU'R1 
" COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1Q21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs c;lu Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1<)36 portant réduction des' 
dépenses administratives du Togo; 

Vu l'arrêté fi;) 161 du 24 mars 1934 ré~lant li nouveau le ! 1 

statut dti personnel des cadres locaux indlgènes du Togo, à 
l'exception du personnel des travaux publics et du chemin 
de fer; 
_Vu Parrêté nO 271 du 1er jUÎn 1937 fixant les mooaHtés \. 

du concours pour J'emploi de prépo3é du cadre des douanes 
du Togo; 

Sur la proposition du chef du service des douanes; 

ARRETE: ii!, 
ARTICLE PREMIER. - Les' épreuves du concours i i 

d'admission à l'emploi de préposé des douanes seront i, 
subies ,à Lomé dans les bureaux du chef du service i, i, 

des douanes le lundi 6 septembre 1937. 

ART.,2. - Le nombre de places mises au concours 1,'1' 

est de~ trois. ,. 
':} Ain. 3.,,- Les candidats devront adresser leur de- il 

mande au chef du service des douanes avant le samedi, 
4 septèmbre au pltts tard, en y joignant:' !1 

10 •.- Une copie de- l'acte, de naissance dûment I,~I 
~" Jégalis~ée~ ou toute pièce en tenant lieu (certificat de 

notoriété).' l' 
20 - Un certificat de bonnes vie et mœurs. I,i
30 - Un certificat médical établi p'ar un mégecÎIi 

" : 1 \ 

de l'administration constatant que fe candidat" est phy­
siquement apt~ à l'emploi sol!icité et qu'il a été recon­
nu indemne de tuberculose pulmonaire. 

4° -- Le certificat d'études cOlI)plémentaire~ déli­
vré par le service de l'enseignement du Territoire ou 
un diplôme de l'une des grandes écoles du gouverne­
ment général de l'Afrique occidentale française, 

AIn. 4. - Le présent arrêté sera enregistré" commu­
, niqué et publié partont où besoin sera. 

Lomé, le 7 août 1937, 

MONTAGNE. 

Licence.s 

ARRETE No 440 l1lodijiattt l'arrêté du 15 novembre 
1930 réglementant les licences dans le territoire du 
Togo placé SOIIS le mrmdat (/e la, Frattee. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
O:F:FlCIE'R DE LA LÉGION O'aO:-lSEUR, 

COMMISSAIRE DE LI\ RÉPUBLIQUE, 

Vli" le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ia Républîque au Togo;" 

VÜ le '-décret du 19 septembre 1936 portant réùuction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu l'arrêté du 15 novembre 1930 réglementant les Hcences 
dans le territoire du Togo placé sous te mandat de la France 
et tous actes modificatifs subséquents, notamment l'arrêté du. 
13 janvier 1937; 

Sur l'avis conforme de la c~nambre de commerce ~ 

Le conseît d'administration entendu dans sa séance du 
10 juillet 1937·; 

ARRETE: 
ARTICLE PR'EMIER. -- L'articJ~ 5 de l'arrêté du 15 

novembre, 1930 réglementant les licences dans le terri-
taire du Togo est abrogé et remplacé par les disposi-, 
tions suivantes: 

Article 5... Le nombre des licences autorisées dans 
chaque circonscription administrative et la liste des 
so.détés et des particuliers bénéficiaires des autorisa­
tions seront fixés chaque année dans la deuxième 
quinzaine de novembre par arrêté du Commissairè de 
la République, pris en conseil d'administration. 

A cet effet les intéressés devront faire parvenir aux 
cômmandants de cercle Aui les transmettront avec 
leur avis motivé une demande de délivrance de licence 
avant le 1er novembre de l'année qui précède celle 
pour laquelle la licence est demandée. 

. Sauf cas exceptionnel, dont il sera délibéré dans les 
mêmes formes, aucune licence ne sera délivrée en 
cours d'année. 

Le titre est remis dans chaque cercle par les soins 
de l'administrateur; il doit être affiché dans un lieu 
apparent et présenté à toute réquisition. Il est' déta­
ché d'nn carnet à souche coté et paraphé par le com­
mandant de cercle. 

Dans le cas où le le titre serait égaré ou détruit, le 
titulaire pourra se faire délivrer un certificat par le 
commandant de cercle qui a délivré l'original. 

ART. 2. _ Le présent arrêté qui aura dfet à 'comp­
ter du 1 cr janvier 1938 sera enregistré, communiqué et 
publié partDut où besoin sera. 

Lomé, le 7 août 1937. 
MONTAGNE.,

-'-________ 
;t. 
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M.r~uriale...fJlc/elles ~ 
. ARRETE No 441 modifiant l'unêté no 357 du 1er juil- "1 

let 1937 fiX(1II1 les merCllrÎales officielles pOlir le • ' 
2e semestre 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICJER DE LÀ U~OION [}1HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républit),ue au Togo: i!'Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; . 

'iVu l'arrêté du 3 juUlet 1935 instituant une commission des 
mercuriales; l 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes à percevoir 
à l'entrée au territoire du Togo des produits de toute origîne 
et de toute provenance; 

Vu l'arrêté du' 23 juillet 1935 déterminant le taux et les 
règles de perception de la taxe sur le chiffre d'affaires et 
de la taxe t'Ompensatrice; l' 

Vu l'arrèté nO 357 en date du 1er juillet 1937 fixant les 
mercuria!es officielles pour le 2e semestre 1937; 

Après avis de la eommission des mercuriales; 
Le conseil (Padministration entendu dans sa séance du 7 

août 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau 1 annexé à l'arrêté 
nO 357 du 1er juillet 1937 est modifié conformément 
aux indications dn tableau ci-annexé. 

ART: 2. - Vu l'urgence le présent arrêté sera affi­
ché dès réception au bureau des douanes et au bureau 
de la mairie de Lomé, dans les bureanx de poste et 
des circonscriptions administratives du Territoire. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 août 1937. 

MONTAGNE. 

TABLEAU (f>fodi{iartij) 

DES MERCURIALES OFFICIELLES ";N VIGUEUR PENDANT LE 2' SEM!,STRE 19'37 POUR LE CALCUl, 

. DES DROITS « AD VALOREM» A L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO ET A,.l..'ÉTABI.ISSEMENT 

DES STATiSTIQUES DU COAIMERCE· 

....... ~ 

UNITÊ VALORATION 

DE ou 2~ SE1\lESTRE 

V A.LORATION 1937 

Amandes de karité. 80ffS.100 kilogrammes brut. 
~Amandes de palme. 140 -

Bœufs et taur~au~. La tête. 400 
Veaux et Génisses. 175 '.'( M.outons. 35 ­

Animaux vivants. • Chèvres . 35 ­
\ poulets . 6­

( Volaines . . ) canards. 15 ­
( dindons. 50 

en coques 100 kilogrammes brut. 110 ­Arachides 
<:fécortiq uées no ­

Bière en bouteilles (bouteill!,s comprises). Hectolitre. 350 ­
Coprah. 100 kilogrammes net. 190 ­

l bananes 100­Fruits d;' tables frais 
ananas. 150 

Graines de ricin 150 
Huiles de karité. 190 ­
Ignames 40­
Piment d'origine locale 200 ­

. ,\ j janbon en boite 100 kilogrammes y. net. 1.500 ­
Viandes salees, de porc (' b t

f Jum ons au reS 100 kilogrammes net. 1.400 ­

. '!~L-=-~~-=-=-=~-=~ •.•~-~_·=~-=~~--=-=-=-=-=~-=~__.=-~.l...~-=__~~ 
Forces~ de p.,Uce 

ARRETE No 443 portant organisation de l'instruc­
tion des gra4és et gardes en service dans tes 
cercles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. Of LA' LÉG1o.~ D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaïre de la République .au -Togo; 
Vu le dé.cret du 19 septembre 1936 pOli.nt réd'uctlon des 

<iépenses administratives "du Togo; 

,;,: 

nQVu l'arrêté 332 du 27 mai 1933 créant un pelC?ton de' 
~épôt de la garde- indigène; 

Vu l'arrêté nO 467 du 1"5 août "1933 réorganisant la, garde 
indigène; 

Vu les nécessités du service; 
Sur la proposition du eapîtainc commandant l~<forees 

de police; ,~ 
,,' 

,.., 
ARRETE: 

q;r. 

ARTICLE PREMIER. L'instruction des gradés ef 
gardes en service dans les cercles sera ri:pnse par 

j~~r::~,~:. : 

1 
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rou[enl~nt à partir du 1cr septembre 1937 au peloton' 
de dépôt de Lomé et dans le èadre de 'la compagnie 
de milice. . ­

ART. 2. -, Ce stage dé' réinstmction aura une 
durée de 1 mois et sera suivi par un effectif égal 
au 1/1Oe des gradés et gard~s en srevice dans les 
cercles. 

AI1T. 3. - Le commandant des forces de police 
désignera nominativement en temps utile les gradés 
et gardes devant suivre ce stage et donnera toutes 
instructions de détail. . 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 août 1937. 
MONTAGNE. 

Création et organisation de la direction de la police 

ARRETE No 444 portant création et organisation de 
la direction de l2 police. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE LA LimON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togo; 

Vu' le décret du 19 seplembre 1936 port.nt rédudion des 
dépenses administratîves du Togo; 

Vu l'arrêté nO 126 en date du 2 mars 1937 créant une 
section dite de sécurité et des recherches au bureau des 

. affaires politiques; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 11 est créé au territoire du 
Togo 'pl.acé sous le mandat de la France un service 
ayant pour titre: direction de la police .. 

ART. 2'. . La direction de la police comprend: 
·a) La section de sécurité et des recherches: sur­

veillance des agissements de nature à troubler l'ordre 
public du Territoire - recherche des renseignements 
politiques - police générale. 

b) La section d~ _la police technique: identité ju­
diciaire, dactyloscopie, laboratoire. 

c' c) La section de l'émigration et de l'immigration: 
délivrance des passeports, contrôle des étrangers et 
d'une manière générale application du décret du 10 
septembre 1935 réglementant les conditions d'admis. 
Jlmn et ·de séjour des nationaux français et étrangers 
.i:i! Togo. 

il) Le commissariat de. police de Lomé. 

'. ART. 3..- Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires et notamment l'arrêté nO 126 en 
date dfl 2 mars 1937 susvisé. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 août 1937. 
MONTAGNE. 

Lutte ·antilarvaire 

Lomé, le 27 juillet 1937. 

CIRCULAIRf: no 1334 à tous· cOnll11aJ.dants de cercle. 
Par·. circulaire nO '191 s. s. en date du 20 juillet 

1931, transmise sous votre couvert, le chef du servite 
de santé du Togo, a demandé aux agents placés à la 

i i .. ;ête des formations sanitaires du Territoire d'inten­
sifier la lutte antilarvaire . 

. Je vous rappelle à ce sujet que seule une parfaite 
co)1aboration entre le service de santé et les chefs 
de', circonscriptions administratives peut . donner leur 
pleine valeur aux mesures' prophylactiques et je vous· 
demande d'apporter sur ce point une aide particu­
lièrement suivie et efficace aux .médecins chargés 
d'assurer dans les cercles dont vous avez la charge, 
la destruction des gîtes à larves. 

Jé vous prie de m'accuser réception de la présente 
circulaire et de me rendre compte des mesures prises 
par vous dans le sens des instructions ci-dessus. 

Le Gouverneur des Colonies, 
Administnlteur Supérieur du Togo, 

MONTAGNE. 

LlIIg.. fonciu. 

Lomé, le 9 août 1937: 

Cl	RCULAIRE no 1425 à messieurs les présidents 
des iuridictions indigènes. 
Vous avez été souvent saisis de litiges d'ordr<; 

foncier portant sur des questio\1s déjà examinées et 
jugées par vos prédécesseurs. Les recherches effec­
tuées dans les archives ne vous ont pas toujours 
permis de préciser si la cause en jeu était exactement 
celle tranchée précédemment car le terrain objet du 
procès n'était défini que d'une manière. imprécise. 
II vous est apparu que l'assistance d'un géomètre 
faciliterait votre tâche tout en servant l'intérêt de la 
justice. . 

Je vous prie, à ce sujet; de vous inspirer à l'avenir 
des considérations suivantes. 

la - Intérêt politique en ieu. - Il arrive parfois 
que les conflits entre villages ou' cantons porlent sur 
les limites territoriales.'. Les conflits de cette nature 
sont d'ordre essentiellement administratif, mais il ­
peut se produire qu'ils soient portés devant la juri­
diction indigène. En toul cas ils intéressent au pre­
mier chef l'administration du Territoire. 

'En cette occurrence lin géomètre officiel peut être 
mis à la disposition de l'autorité saisie, pour apporter 
son cpncours au règlement du litige. Cette intervên­

. tion est faite gratuitement pour les parties en pré­

sence, motif pris de ce qu'un intérêt politique et de 

haute administration est en jeu. 


2° - IntérIJts privés en présence. - Le plus sou­
vent, en matière foncière, la juridiction indigène con­
nait de litiges porlant SUT la propriété de terrains 
plus ou i(loins étendus. Que ce soient des particuliers, 
ou des collectivités familiales voire des collectivités.·, 
de villages qui se trouvent en présence, il s'agit~·· 
d'intérêts privés où l'administration n'intervient pas,' 
sauf le Cas où 'J'ordre public pourrait être mis en-~ 
péril. . 

Dans ce cas, l'interVention gratuite du géomètre 
au profit des parties litigantes ne se justifie pas. 
Celles-ci doivent au cours de l'instance produire au 
juge toutes les pièces et documents susceptibles 
d'éclairer le tribunal; au cas où' ces pièces, et les 
plans en parliculier, ne sont pas produits il apparlient 
au juge d'en exiger le dépôt, avant dire droit. 

Les parties ont alors le choix: ou faire exécuter.:,, ­
le travail par un géomètre ,privé, ou demander l'inter- .~,' 
vention du géomètre officiel. Dans ce dernier cas il 
est fait application du tarif .fixé par l'arrêté nO 668 
du 31 décembre 1934 .. 
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En résumé j'estùne que le géomètre officiel ne peut 
intervenir gratuitement que lorsqu'un intérêt politique 
est en cause, en d'autres ternies, quand l'administra­
tion est directement intéressée" et que, dans tous les 
autres cas, cette intervention ne peut être accordée 
que moyennant paiement des taxes réglementaires, 

Les espèces où il sera difficile de faire une discri­
mination entre le politique et le privé, me' seront, si 
vous l'estimez utile, soumis pour ce qui concerne 
l'intervention, gratuite ou non, du, géomètre officiel. 

Le Commissaire de la- République, 
MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
'EUROPÉEN ET INDIGÈNE, 

PERSONNEL EUROpaEN 

Tableau complémentaire d'avancement du per.onneJ 
des administrateurs des colonies pour "année 1931 

Pour remploi dOadmitiistl'atcur de 3e classe 
des colonies: 

Roche Jude Athanase 

'Moal Henri. 


1re
Administrateurs-adjoinfs· de classe des colonies. 

Pour remploi d~administrateur-adjoint de r e classe 
des colonies': 

Sanson Pierre 
"Lestrade Auguste - Laurent - J.oseph. 

Administrateurs-adjoints de 2· classe des colonies. 

POlir remploi d·admin~strateur·adioint de 2' classe 
des colonies: 

Barbero Robert - Arsène François. 

Administarteur-adjoint de 3" classe des colonies. 

A"eclalions 

Par décisions:


'. 
N° 443 du 30 juillet 193'1. - M. Bonnard Louis, s/ins­

pecteur d"exploitation avant deux ans, des chemins de 
fer de l'A. O. F. de retour de congé attendu à Lomé 
vers le ' 0

' aotit 193'1 sur le sIs « Canada» est mis à la 
disposition du cher des services du chemin de rer et 
du wharf du Togo. 

N' 445 du 31 juillet 1937. - Le médecin lieutenant 
Chippaux arrivant il Lomé, le l" aotit 1937 sur le 
sis Canada est nommé médecin résident de l'hôpital 
de Lorné : service de garde, service rné<lical de l'hôpi. 
tal indigène, maternité indigène, polyclinique, biblio­
thèque. Il est en outre cha,rgé des fonctions de médecin 
arraisonneur (agent ordinaire de la santé), de chef du 

laboratoire de "bactériologie, dU'\service médical de ]a 
subdivisjon de Lomé, de la visite médicale des fonc­
tionnaires et de leur famille, du-service médical d~ la 

, ville (hygiène, écoles), du service médical des forces 
" de police et des prisons. 

N' 448 du 3 août 1937. ­ M. Ta vera Barthélemy, chef 
de district de 1"" classe est nommé chef p.i. du service 
de la voie et des bâtiments en fr:!liplacement de 
M. Veuilletappelé à d'autres fonctions ··par décision 
n' 329 du 21 'juin 193'1. 

--- ­

N' 449 du 4 août 1937. ­ M. Bonnard, sous"Înspec­
teur avant 2 ans des chemins de rer de l'A. O. F. est 
nommé chef du service de rexpJoitation et du contrôle 
des recettes en remplacement de lIl. Lugan, chef de 
gare hots cadres du chemin de rer du Togo. 

lI1. Lugan, chef de gare hors cadres du chemin de fer 
du Togo, est nommé chef de la section du mouvement. 
adjoint au chef du service de l'exploitation. 

N' 458 du 9 août 1937. M. Ginet Henri, inspecteur 
de poHce, est nommé adjoint au directe.ur de la police 
et commissaire de la police de Lomé. 

N' 459 du 9 aoiit 1937. - M. Ginet Henri, commis­
saïre de police de Lomé est nommé porteur des CO~-: 
traintes pour la subdivision de Lomé en remplacëment 
de M. Ga,udonville appelé à d'autres fonctions. 

~1. Ginet Henri est nommé surveillant cher de la pri ­
son de Lomé en remplacement de M. Réhart, appelé à 
d'autres fonctions. 

PERSONNEL INDIGaNE 

Distinctions honoriJlques 
Par décret en date du 11' juin 193'1 rendu sur la pro­

positiOn du ministêre des colonies f ont été promus,et 
nommés dans rordre national de la légion.d'honneur .. 
au titre indigène: 

Au grade de chevalier 

Sanvee Jonathan Kouakou, commîsd'administration 
principal de 1" classe au Togo, 

A"ecl.lions 
Par décisions: 
N' 425 du 23 juillet 1937. ~ Sont nommés observa­

teurs météorologistes aux stations de 2" ordre 'ou plu­
viométriques de : 

Aklakou l'instituteur 
Attitogon . l'infirmier 
Agbelouvé le chef de gare 
Mission Tové. l'institufeur 
Assahoun . le chef de ga re 
Tchékpo-Dédékpo l'infirmier 
Glékové le chef de gare 
Kpélé-Goudévé l'înstitut~ur· 

Daye-Akakpa l'instituteur 
Amlamé 1'instituteur 
Kpessi l'instituteur 
Blita le chef de gare 

• 

'. 
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Lama~Kara l'instituteur 
Kandé . l'instituteur 
Guérin-kouka l'instituteur 
Tchamba . J'instituteu r 
Tabligbo l'infirmier 
Okou . l'instituteur 
Dnpango l'instituteur 

Ces observateurs auront droit à J'indenlnité prévue. 
il l'arrêté du 24.'!'tivembre 1934. 

. 
N" 438 du 30 juillet 1937. - M. Tossa Raphaël, moni­

teur-auxiliaire d'agriculture de 4' classe, en service à 
Assohun est mis à la disposition de J'ingénieur chef de 
la 3'" circonscription agricole. ' 

N" 440 du 30 juillet 1937. - L'infirmier suppléant 
Kou",a Dominique, en serviee il l'hôpital de Lomé. est 
affecté au secteur de la trypanosomiase de Pagouda en 
remplaceOlent numérique de J'infirmier de 5· classe 
Gnassounou Léon. titulnire d'un congé de 60 jours. 

N' 450 du 4 août 1937. - L'infirmier de 3' classe 
Pin N. Albert, en service au secteur de la trypanoso­
QlÎflse, est affecté à l'hôpital de Lonlé en remplacement 
de Nyavor Pius. 

'L'Înfirnlier de 2~ classe Nyavor Pius, en service à l'hô­
pital de Lomé, est affecté au secteur de la trypanoso­
miase de Pagouda. " 

L'infirmier de 4ft classe Lawson Eliab~ en service à 
Pagouda, est affecté à la subdivision sanitaire de PaIi­
mé en remplacement de l·Înfirmier de 2e cJasse Tous~ 
saint Gnassounou appelé ft d'autresJonCtions. ' 

L'infirmier de 2~ classe Toussaint Gnassounou 1 en s~r­
vice à Palimé, est affecté à Pagouda. 

L'infirmier de 4~ classe Mensah Albert, en service à 
Pagoud", est affecté à Atakpamé en remplacement de 
l'infirmier de 2' classe Abb'ey Firmin appelé il d'autres 
fonctions. 

)}infirmier de 2" classe Abbey Firmin en service à 
Àtakpamé est affecté il Pagouda. 

L>infirmier de 4~ classe Gbedemah Elias, en service à 
PagoU"da. est affecté à la subdivision sanitaire de Lomé 
(Mission-Tové) en remplacement de l'infirmier de 4' 
cl~sse Louis Ametepe appelé à d~autres fonctions. 

'[./infirmier de 4· classe Louis Ametepe, en service à, 
Mission-Tové, est affecté il Pagouda. 

N' 451 du 4 aoOt 1937. - La sage-femme auxiliaire 
de 2'Class'; Akouété Paùla, en service il Anécha, est 
affectée à Vogan en vue de rouverture de la nouvelle 
maternité. 

SuspenslDn de fenction. 

Par arrêté nO 415 du : 
26 Juillet 1937. - M. Hounton André, infirmier de 3' 

classe au sec_teur de la trypanosomiase, en instance de 
comparution devant un. conseil d'enquête est suspen­
dti de ses fonctions jusqu'à ce qu'il soit statué sur son 
-èas. 

Pa~décision n' 433 du : 

27 juillet 1937. Les conducteurs auxiliaires Assou 
en service à la subdiyision' de LaD1a~Kara) et Adam 
dos~ Reis en service au secteur de trypanoso,r:r:tiase, en 

instance de comparutî9n devant les tribunaux'compe 
tents, sont suspendus de leurs fonctions à compter de 
la date de la présente décision. 

lnde:mnîtés 

Par décision n" 456 du : 
7 aoOt 1937. -=- Le bénéfice de l'indemnité représen­

tative 6xe de transport de 6 francs par mois, fixé par 
les arrêtés des 14.·février 1934, 31 mars 1934, 3 juillet 
1935, 28 novembre 1935 et 26 juillet 1937, est accordé 
aUX. agents désignés ci-dessous: 

Adogloh Valentin, infirmier major de 5' classe du 
dispensaire d'Aklakou: 

Adama Arnold, infirmier de 2~ classe du djspensair~ 
d'Atitogon; 

Groh Koffi Daniel, infirmier major de 5- classe du 
dispensaire de Tabligbo; 

Agegee Félix, infirmier' de 2" classe du di~pensaire 
de Tchèkpo-Dédékpo en service au cercle du sud, 
subdjvision d'Anécho_ 

FORCES DE POLICE 

Garde indigène : 
Rengagements 

Sont renga'gés pour 1 an à compter du 1'" àoor 1937~: 
Nall"oU Lamboni. garde de 1'" classe, MIe 924•. de.la 

police municipale Lomé. 
Assima, garde de 2' classe, MIe 966. du peloton de 

Mango. 

RECTlF1CA TIF à la décision n° 427 dll 24 juillet 1937. 

Mutations < 

bl. 

Au pelofoll du centre (subdivision de Klouto) :. 

Au lieu de; 
Alano, garde 2' classe, MIe 1066, du peloton du 

centre (Atakpamé). 

Lire: 
Alano, garde 2' classe, JlUe 1066, du peloton du sud 

(Anécho). 
Le reste de l'article sans changement.Il 

Mise à la retraite 

Par arrêté n" 414 du : 
26 juillet 1937. - a) Sont mis à la retraite pour 

ancienneté de service, à la date du 1" aoM 1937 :'. 

TEM'PS DE SERVICE 

COMPTANT POUR L'AT1'RIBUTlON 

OE LA RETRAITE 

JoursMOlSAns 

Amidou, adjudant. Mle 
7 

Dji Ouattara, brigadier-
chef 1" .c1ilsse. MIe 271, du 
peloton du sud ...•. 

1149. du peloton du centre 25 

25929 
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---~------

b) Sont mis â la retraite .d'office il la date du 
1u août 1937 : 

~~~~T~E~M~P~.~D~E~S~E~RV~·'~C~E '1 
COlltPTAN't POtïR L'An'RlaU'l'lON 


PF. LA. RETRAITE 


-A--Il·-s·····'--~I-o-is-~-J·..o··u--rs-I 

Tchedre t adJud~1nt, MIe 
1080, du peloton de So.kodé 

Afo T.kété, brigadier. 
"hef 2' classe, Mie 391, du 
peloton du sud 

Mahomba, brigadier-chef 
2' classe, Mie 1081, du pelo­
ton de Sokodé. 

Alabani, garde 1ro classe, 
Mie 851, d.u peloton du sud. 

N·D.besso. garde 1" cl., 
Mie 963, du peloton de 
Mango 

8ama Tchao, garde 1n cl.) 
Mie 345, du peloton de 
Sokodé, 

Tchouka Kabré, garde 
t" classe, Mie 51', du pelo­
ton de Mango . 

Bakaidia. gardC;'" 2e classe, 
Mie 401, du peloton de 
Mongo 

Goma, garde 2(1 classe. 
Mie 996, du peloton du 
centre • 

21 

22 

21 

16 

19 

18 

18 

20 

20 

Il 

6 

7 

4 

4 

1 

4. 

9 

5 

26 

29 

21 

21 

9 

22 

Licenciements 

Sont licenciés pour « inaptitude professionneUe » à 
compter du l" aOlÎt 1937 : 

_ N'Bangou, garde de 2< classe, Mie 980, du peloton de 
Sokodé, 

N'Gbani, garde de 2< classe, Mie 1051, du peloton de 
Mango. 

Lamboni, garde de 2<cl"sse, ,Vile 1034, du peloton du 
centre (Klouto). 

Baourou, garde de 2' classe. Mie 859, du pdoton du 
centre (Klouto). 

Les agents visés ci-dessus (accompagnés de leur 
famille) ont droit à la gratuité du transport jusqu'à 
la limite du Togo, pour rejoindr.e leurs foyers. 

l' Compagnie de milice 
Engagement· 

Par arrêté o' 442· du : 
7 aoùt 1937, - Est engagé pOlir 3anscommemilicien 

de 2e clas:;e. à compter: du ter août 1937, après stage d'un 
an accompli. le stagiaire de la catégorie A. Yarafi Lasso, 
N' Mie M/485 A. T. de la p, C, Lomé. 

Licenciement 
Est licencié à compter du 1er août 1937. le m~nicien de 

1« classe Gambognon, N' Mie M/217 A. D., de la 'P. C, 
Lomé, pour « inaptitude physique non imputable au 
service )), 

Une indemnité de .licenciement égale il. un mois de 
solde nette ~st accordée à l'intéressé. ainsi que la gra 
tuité du transport jusqu'à )a limite du Togo; pour 
rejoindre ses foyers (accompagné de sa famille). 

Agrément de stagiaires 

Sont agréés à la compagnie de mftice (P, C, Lomé) à 
compter du 1'" aOl,t 1937 : 

Comme stagiaire catégorie A : 

Gbekpo, cx-2" classe de T. S. 
Sodovo Gaston) ex-2" classe de T.S. 

1 Koudou, ex·2< classe de T, S. 

TEMPS 
os SERVlCE COMPTANT 

vault ,,'AT'I'IlISUTION' 

Ui! U. RET$LUTE 

4 ans 
5 ans 

10 ans 

Comme .stagiaire catégorie B. 
Gambaga, n'ayant jamais servi dans les troupes 

régulières. 
Monteiro Albert. 
Tchao, 
Dango. 
Kolani Lamboni, 
Bayouna) 
Lansana Kamara, 
Kalifa Mossi, 
Kolani Moba, 
Omu G. Kassaga, 
Magnetama Bako, 
Ko.lan Adjambao, 
Namandie Akanto. 
Mamadou Touré) 
Koatassima II, 

z'll - Garde lndigène .­

ADDiTiF à l'arrêté 106 du 15 février 1937. 

Licenciement 

Après: « La gratuité du transport est accordée à 
l'intéressé ainsi qu'à- sa famille pour rejoindre leurs 
foyers », 

Ajouter: ( Le gàrde Atakati conserve ses droitsà une 
pension éventuelle de retraite (5 ans 5 mois'13 jours de 
service militaire. 14 ans de service dans les Porces de 
Police). 

Le reste de l'article sans changement. 

DIVERS 

Allocation 

Par décision n ll 442 du : 
30 juillet 1937. - Est accordée, pour compter du 

1" juillet 1937, une allocation à la jeun,. métisse indi­
gente ci-après: 

C PERSON0l" ! ni!stGlnh: rO!}1I:NOM AGEIHI&&RlnIDI( "...;
UE l.'AYMiT OkOl't l'1!llC1lVOl~.. ~ 

I~ 
,0 

,,',u,t.OCATIOlf 1 

Madame Kayi mune-mb;;te Camlan Head 10 an!. 1.40 , 
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BlIIetage 

Pu décision n° 432 et 441 des; 
27 juillet 1937. La décision n'111 du 15 février 1937 

nommant le bilJeteur du servtce du chemin de feretdu 
wharf est rapportée. 

·Les opérations de billetage du scr'vice du chemin de 
fer du wharf pour la paye des ouvriers et manœuvre's 
employés au mois et à la journée sont confiêes aux 
agents ci-aprè~ désignés: 

a) - Pour/a paye des sa/aires à Lomé; 

'L'agent cQmp,table intermédiaire chargé de la cen­
'tralisati,OD. des recettes du service du chemin de fer et 
du wharf; 

b)-Pourla paye des sa"/i:1Îi'es hors Lomé. (2'district); 

L'agent européen chargé des fonctions de chef du 
3è district du service du chemin de fer et du wharf; 

cl -Pour la paye des sàlaires hors Lomé (J'et 4' 
districts) ; 

L'agent européen chaq,é des fonctions de' chef du 
2~ district du service du chemin de fer et çu wharf; 

'dl -'A dé/oui: 

Par un agent européen du service du chemin de fer 
et du wharf désigné par ordre de service du délégué 
du. chef de ce service; 

Chacun de ces billeteurs estassisté des d,~u1t: témoins 
cÎkaprès désignés ~ 

d 1un agent de service-du chemin de fer (Voie); 
d'un agent du bureau des Hnances. 
Le& billeteurs et les témoins sont désignés nom ina­

tivemént chaque mois par ordre de service du délégué 
du chef d u service après accord du chef du bureau des 
finances. 

30 juillet 1937. - L'adjudant d'I.'C. Oarjo Je.n, en 
serviè'c hOTs-cadres à la campagnie de milice. est dési~ 
gné comme .bîlleteur pour'assurer 'Je paiement de la 
solde et accessoires du personnel européen el indigène 
des forces de police, enremptacement du sergent'chef 
Flouriot Robert nommé à ces fonctions par décision 
n° 8 du 14 janvier 1936. 

CommissioDS 

Par décision n' 444 du .. 
31 juillet 1937. - Une commission extraordinaire 

comp~sée de: . 
M.M. Guérin, adjoint principal des services civils, chef 

de la section du matériel ~ Présideu! 
Arta"e, chef ouvrier d'art de l'A.O.F. !

• " chargé de l'expédition des aff.ires M b 
. d' dl' em rescourantes u serylce e a tractu.ln 

Agniel. cbef du di.strict du c.p:r. 
se réunira sur convocation de son président au bureau 
de la comptabilité-matière du chemiq de fer en vue de 
procéder à l'examen de la demande de modifie<Hion du 
déla'i' accordé l>3r la commÎss'ion des recettes suivant 
procès-verbal n' 39,du 26 juin 1937 et présentée par 
Cie. ·F.A.O·. à Lomé suivant sa lettre du 27 juillet 1937, 

. Par arrêté n" 434 du : 
, 6 aoûl 1937,. - One commission composée'de : , 

M,. Mouragues Alhert, administrateur'adjoint de 1" vI. 
'des colonies, chef de cabinet Président 

il 
i, 
1 

il' 

,l 

1 

! 

': 
1: 

M.M: Boissier Jacqu<?sf administrateur­
adjoint de 2· classe des colonies, 

Cancel Jean. commis des services ci­
vils de 2' classe chargé du personnel 
européen, 

Johnson 	 Romuald) instituteur de 
1ü échelon du cadre secondaire de 
l'A·O.P. chargé du personnel indi­
gèn'e) 

Quashie Willianl, commis d'adminis­
tration de 1.'" classe, 

Messan Georges. commis d'admil1Îs­

Me111hl'es 

, 
tration de 1>< e1asse, 1 

se réunira: sur Ja convocation' d'fê son président à l'eBet 
d·émettre son avis sur la· réintégration et le reclasse 
ment de t'ancien commis d'adnlînistration Loko AJber­
dans le cadre local des commjs d'administration du 
Territoire. 

Par décision n° 452 du : 
5 août 1937. - Une comnlission composée de : 

l~.M. Forgues, président du tl'ibunal ùe ,1r" instance de 
Lomé, . Président 

Eychenne, président de la chambre l 
dê commerce ~ Melnbre,s 

Toqué) chefduservÎce desdouanes p.L ~. 
membres titulaires du conseil d'aqministration du Ter­
ritoire, se réunira' Sur la convocation de son président 
à Iteffet de constater, en ce qui concerne les comptes 
des budgets de l'exercice 19,36, la concordance enlreles 
écritures du trésor. et celles des services d'ordonnan­
cement des budgets du Togo. 

Par arrêté Il" 437 du : 
7 août 1937. - L'article 1" de l'arrêté du 2Q mllrs 1937 

est abrogé et remplacé par les ùispositions suivantes: 
Lil commission de contrôle des films cinématographi­

ques, des disques phonographiques, des prises de vue 
cinématograpliiques et e~nregistreme~$s sonores? pré­
vue par les articles 2 et 3du décret du 13 mai 1935 est 
co'mposée ainsi qu'il suit: 

M. Champion, délégué du chef du service de l'en­
seignementl 

Le R.P. Lingenheim, directeur des écoles de la 
Mission Catholique, 
M.M. Carrière, directeur des AUssions Protestantes, 

Caron, ingénieur météorologiste, 
Ménou, directeur de la banque de }lAfrÎque Occi­

dentale, 

Romuald Johnson! instituteur', 

Savi de Tové, notable. 


L:l présidence de cette' c9mmission est confiée à 
M. Champion, délégué du chefdu service de l'ensergne­
ment, 

Conseil d'adminis.lration 

Par arrêté du Gouverneur Général'1 Commissaire de 
la République au Togo, en date du ; 

26 juillet 1937. - M. Forgues président du tribunal' . 
de 3- dasse de Lomé est nommé membre du_conseil 
d'administration du T~rritoire du Togo. en remplace~, 
ment de M. Thébaultdésigné pour servir dans.uneautre ,'colonie. 

http:tractu.ln
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CréatiDn de 6Dciété ./ 


Par arrêté n" 435 du : 

6 août 1937. - Est autorisée dH os le territoirc,du Togo 


placé sous le mandat de la France, la création d'une 

société sportive dénonnnée (e Primauguet)) dont I~ but 

est de favoriser la pratique dés sp~rts, du foot-ball et 

du basket-baH en particulier. 


Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'iJs 

sont annexés au présent arrêté. 


Co..cours d'enlrée il l'école VictDr SaUot 


Par décision n' 463 du : 

10 août 1931, Le concours d'entrée à 11écoJeprimai­

re supérieure Victor Ballot (Section Togo) aura lieu 1 

à Lomé les 6 et "7 septen)bre 1937. :1" 
~a commission chargée de faire su"Qir les épreuves 1 

. du concours d1admission est constituée ainsi qu1iJ suit: 
111. 	 Chao'pion, délégué p" i. du chef du service de l'en­

seignement . 
 Président 
M.~l. Roche) administrateur des col~njes, 


fonctionnaire désigné l'ar le Com­
missaire de la République. 


Savi de Tovê, notable indigène, 
Beuter. directeur de l'école régionale 

de Lomé, Membres 
Le R. P. Lingenheim, directeur des 


écoles catholiques. 

Carrière, directeur des écoles protes­


tantes, 

lt"u Patanchon, directrice de l'école eurOM 


péenne de Lomé, j 


Elle se réunira à l'école ménagère de Lomé les 6 et 7 

septembre à 7 h, 30. 


.La commission d'attribution des bourses à l'école I! 
primaire supérieure Victor BaHot pour l'année &co]aipe 
1937-1938 est constituée ainsi qu'il suit : 
M~ GradassL administrateur en chef des 

colonies . 	 Président 
M.M. 	Sanson, chef du bureau des finances, , 


Curtat, membre du co~seil <Padminis- \ 

tration du Territoire•. 


Champion. 	délégué p. i. du chef "du 
service de renseignement. Metllbre.s 

Beuter, directeur de l'école régionale 
de Lomé, 

Paul Gbadoe, ménuis;er 1 notable in­
4igène, père de famine. j 

Elle se réunira à l'école ménagère de Lomé le 9 sep­
, tenlbre à 9 heures. 

Débet 
Par arrêté nn 436 du : 
6 août 1937. - M. KouassiJacques, chef de train auxi­

liaire du service du chemin de fer du Togo, est déclaré 
en débet envers le territoire d'une somnle de vingt-et­
'Il" francii (21,00) sauf erreu r ou omission. 

Force~ de PoUce 

Par arrêté n' 359 du : 
22 jumet-1937. - Trois chevaux sont mis à la.dispo­

sition du capitaine êommandant les forces de police d.u 
Togo et répârtis deJa façon suivante: ­

1 POUl" le capitaine 
1 -' 	le lieutenant adjoint 
1 -	 le porte~fanion des for~es de police; 
Ces Che\r3UX seront 'logés aux écuries du gouverne:'" 

mentà Lom~. 	 . 
. Le délégué du chef du service vétérinaire au Togo 

est chargé des soins à donner à çesanimaux sur deman­
de du commandant des forces de police. 

Une indemnité de monture fixée à 70 francs par-mois 
et par cheval est accordée pour compter du 1~f août 1937 
au capitaine commandant les forces de police. 

Le taux de cette iude"mnité pou"rra être revisé sUlvant 
les besoins ou les circonstances. 

I..terdlctlon de séjour 

l'ar arrêté n" 430 du , 
3 août 1937. - Le bénéfice de la libération condition­

nelle est aècordé au détenu Ekediamele Abousazé, oé 
vers 1892 à Tové-Djigbé, de Abousazé et de Akpébou, 
condamné à deux ans de prison par jugement n'" 4 en 
date du 15 juin 1936 du tribunal criminel"d'Atakpamé 
pour homicide, 

Produî~s pharmaceutiques 

Par décision n" 439 du : 
30 juillet 1937. - Est con'plété comme suit la liste 

N" 2 des produits pharmaceutiques dunt la vente est' 
autorisée dans les dépÔts prévus à l'article 3 de I~arrêté 
du 15 novembre 1928 : - Kikriki. 

Recherche miaière 

Par {~écision n" 457 du : 
7 août 1937. V ne autorisation personnèlle de re­

cherches minières est accordée à M. Moraitis Emma­
nue! J~an domicilié à LO'mé j pour agir en tant que 
mandataire de M, Goor Jean, ingénieur géologue. titu- ' 
laire des permis de recherche n .... 1 à 32. 

Santé publique 

Par arrêté n° 431 du : 
4 août 1937. Les mesures sanitaires édictées par 

l'arrêté n" 240 du 10 mai 1937 s'appliqueront jusqu'au 
20 août 1937 à 24 heures. . 

Subvention 

"Par décision n" 44fdu ! 

3 août 1937" - Vne subvention de quinze mille francs 
(15.000) est allouée à la Société Coloniale, Industrielle 
et Agricole dont le siège est à Paris, 6 rue Saulniér, 
ge arrondissement. 

Cette somme sera prélevée sur le fonds du compte 
t( encouragement à Il agriculture»' dont l'emploi a été 
approuvé par dépêche ministérielle n" 1332 du 16 
mars 1937. 

Cours des changes 
Livre sterling, 133,30 
Dollar 26,77 
MarI< 10,869 
Belga ,4,507 
Franc suisse .6,16 
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l'rh. d. gr.,. de diveracs marcbandiaea 

-
10 Jumel 17 Juillet 

1 
1 

153,­100 kgs. 153,­Blé indigène. prix officiel. , 233,­ 233,­

Avoines 
ParisFarine de consommat-lon 

118,­ 118.­
113,50 114,50-Seigles de Beauce (départ) 
124,50- -Orge de Beauce (départ) 
100,25 104,25-MarseilleMais Indochine 
50,­- 58,­Paris-Pommes de terre, Esterling 
95.50- 104,­Le HâvreRiz, Snigol1 n" 1 . 

455,­ 455,­
10.-20 

Lyon·Pâtes aHmentaires 1'" choix '. 
kg.La ViII.lt. 10,20\ l' - qualité " 

9,10- 9,10 
12,50 

BœÙf . i 2' ,,- qualité -
12,80-Î l' - qualité --

11,40 11,80 

r 1~ - qualité 

Veau ( 2' - qualité, --
15.90 16,10--

Mouton 11,60 

' j 
10,90 

l' -'qualité 
-12' - qualité ' 

10,72 11,28-Porc 10,28 10,86-2' - qualité -
, ­Le degré he,to\.Vin rouge} Béziers 9,(1 -

17,­17.­kg.Paris.) Charente, Poitou
Beurres 16,2016.20 

l Comté 
Normandie (centr~) --

9,05 ,8.75 
Fromages, 9, ­ 9,20 

Huile arachide supérieure 
'1 Port salut -

495,­100 kgs, -Marseille 
- -Huile olive Tunisie. --

277,25Paris 277,25.j Blanc n' 3 -Sucre. 451,50Lyon - 451,50, Raffiné " 

256,25Le Hâvre 50 kgs. 250,75 

C,acao Bahia Pair d' 

Café San.tos goot! à l'entrepÔt . 

- -
462,­Base Longwy la tonne 462,· ­

Aciers marchands 

Fonte de moul~ge n· 3 . 

12S,­

Cuivre en lingots 
100 kg.,Paris 128,­

921,­Le Hl'Ivre -
3.918,­--Etain Détroits -

390,75-Plomb, marquès ordinaires -, ­ 398.­Le Bam.u Par"Zinc, bonries marq ues -
140,­
439,­

la tonne 140,­Houille, tout venant industriel30/~5 Nord 
50 kgs. 436,­Le HâvreCoton ~nléricain . 

39,90kg.Roubaix 39,90 

Lin de Russie - C. A. F. ports français 

Laine peignée 

1.ISO,­

Chanvre indigène, Anjou, Sarthe 
100 kgs, 1.150.­

450,­
280,­

- 432,50 
- 270,­Jute Pirs! mark. C. A. F. ports français 

132,50kg.Lyon 132.50Soie grège Cévennes ,294.54SO kgs.Paris 294,54 
Le Hâvre 

Peaux de l Bœufs moyens '. 
242,SO i - 231.50bœufs Rio de Janeiro1 salés 


Cuirs à semelles. 
 39.­kg.Paris 39,-­
-100 kg.:- -Il 'Suif indigène. ' --LyonHuile de colza . 635.­

, 465.­
350.­

- 460,­Huile de lin . . 
Hectolitre 290,­

Carbonale de soude 

-1· Alcool dénature. 

100 kg•. 82.­
Nitrate' de soude synthétique. 

82.­- , 
92.50 

Benzol 
Dunkefllu, - 92,50 

155,­

Bois de ) Sapin madrier 

Paris - 155,­
8,20 

charpente' Chêne. 
le mètre 8,20-

520,-'520,­- le m' 
<.'kg, 11.50 

Savon blanc èxtra 72% 
11,­-,Caoutèhouc . . 

330,­

} Sulfate de cuivre ~ . . 
" 


100 kgs.l'larseÎl1e 325.­
290,­

Ciment Portland artificiel . 

Bordeaux -
D;pmono,· 232,­la tonne 232:- •2~ 

L 
" 
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. 
Prix de gros de diverses marchandises 

- ___. 
_~... . ­ .. ..• . . .... ~--._-

Blé indigène. prix officiel 

Farine de consommation 

Avoines 

Seigles de Beauce (départi 

Orge de Beauce (départ) . ' 

~ais Indochine 

Pommes de terre! Esterling 

Riz, Si;,igon n· 1 

Pâtes alimentaires. th choix 


1 1" - qualité,Bœuf . ,
2° - qualité." 

- qualité.
Veau . ) 1d 

i.2° ~ qualité. 
qu<tlité

Mouton ·1 
1° ­
2° - qualité. 

! 10 - qualité ..Por,ç: 
1 2° - qualité. 


Vin rouge, Béziers 9' 


\ Charente, Poitou
S"eurres 1 Normandie, (centr.) " 

, 1 COlntéFromages , Port salut 

Huile arachide supérieure 

Huile olive Tunisie. 


\ Ellanc n' 3'
Sl!cr~ ï Raffiné 
Café Santos good il rentrepôt 
Cacao Bahia Fair à l'entrepôt 
Fonte de moulag'e n~ 3. " 
Aciers marchands 
Cuiv.re en lingots 
Etain Détroits 
Plomb, marques ordinaires 
Zinc', bonnes marq ues . 
Houille, tout venant industriel 30(35 Nord. 
Coron américain ~ 
Laine peignée . 
Lill de Russie - C, A, F. ports français 
Chanvre indigène, Anjou, Sarthe 
jute First mark, C. A. F. ports français 
Soie grège Cévennes . 

Peaux de Bœufs moyens 
bœuf. Rio de Janeiro. salés 

Cuirs à seOleHes . " . 
i 

" ,S!,if indigène, 

Huile de colza 

Huile de lin 


.Alcool dénaturé 

Carbonate de soude 

Nitrate de soude synthétique. 

Benzol . 


Bois de \ Sapin madrier 
charpente 1 Chêne. . 


Caoutchouc 

Savon bl.nc extra 72'/. 

Sulfute de cuivre 

Giment Portland arti6.ciel 


Paris 

Marseille 

Paris 


Le HAvre 

Lyon 


L. Vill.n. 
-

-

-
-

'. -
-
-

Paris 
-
-' 
-

lItarseiUe 
. -

Paris 
. Lyon 

.. Le Hhre 
-


h" Longwy 

Paris 


Le Hâvre 

-

. 
Le H!yte ou Pari, 

. 


.. Le Hâvre 
Roubaix 

Lyon 

Paris 


Le·Hâvre 

, Paris 

Lyon 
-
-

. -
Dunkerque 

.. Paris 
-

; -
-

Marseille 
Bordeaux 
Déparl ..in.'. 

100 kg. 
-
_0'--' 

-_. 
-
-

-
kg 
-

-
-

-

-

L. d.g"·becto!. 
kg 
~. 

-
100 kg. 

-
-

-
.50 kg, 

-
la tonne 
100 kg. 

-
-

-

-

la tonne. 

50 kg. 
kg, 

l00kgs 

-

kg. 


50 kg. 

-


Kg. 

100 kg, 


-
-

hectolitre 
100 kg. 

-

le mètre 

le m3, 


kg. 

100 kg, 


-
la tonne 

17 jumel 

lt>3,­
233:­
118,­
114,50 
-
104.25 
58,­

104.­
455.­

10,20 
9,10 

12,80 
Il,80 
16,10 
11,90 
11,28 
10,86 

13,75 il 15.­
17,­
16,20 
·9.05 
9,20 

-
1.040.­

277,25 
457.50 
~56.25 

462._ 
128.­
921,­

3.918,­
390.75 
398.­
140,--· 
439,­

39,80 
1.150.-­

450,­
280,­
132,50 
294,54 
242,50 
39,­

-
-
465,­
350,­
82, ­
92,50 

155,­
8,20 

520)"­
11,50 

330.­
290.­
~32,-:-

24­ jU~ 

153.­
235,­
117,50 JI 
ltS.50 
- 1 

1103.15 
6083 

114,50 
455,~. 

10,20 
9.30 :1 

13,­
11.80 
16,­
11,70 
11.28 
10.58 


-


17.12 
16,30 
9,48 
9,50 . 

560.­
-
277,25 

462,50 

,269,-7­

462;­
128,­
910,. ­

4.000,­
.384,....:. 
390,­

. -140 ......:. 
450;­
42,30 

1.180,­
!450,­

290,., ­
134,"":' 

.1294,54 
242;50 

39,-' ­
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Çomilé de surveillance des prix de gros. 

(Séance du 12 aoM 1937) 

Essence les cent litres en ft'lt 286 frs. 
la caisse 107 fr,50 

Pétrole la caisse 97 frs. 

Avis aux importateurs et e,:portateurs 

«En vue de la mise en application à dater du 1~' août 
1937 du nouveau régime de paiements commerci~lUX 
franco-allemands l'office franco-aUemand des paie­
ments comnlcrdaux a procédé ft l'établissement d'une 
notice' explicative à llusage des importateurs et expor­
tateurs. 

Cette notice qui contient en 3l1nexe le texte de l'ac~ 
cord et donne des renseignements détaillés sur les 
formalités à accomplir par les importateurs et expor­
tateurs est envoyée à toute pers.onne qui en adresse la 
demande à l'office franco~allenland des paiements com­
merciaux - 14 rue de Chateaubriand Paris -.,,- ·en y 
joignant cinq fr:tncs en timbres postes ou mandat poste. 

«Aucun envoi n'est fnit contre remboursement», 

Le chef du service des douanes, 
correspondant de l*office franco-allemand. 

TOQUÉ. 

DOMAINES 

" Par arrêtés n" 418,419, 420. 421, 422, 423 et 424 du , 
26 juillet 1937. - Est approuvée l'attribution provi· 

soire -au sieur Oorkenoo Michel, chef de canton dlAke­
pé, subdivision de Lomé,· cercle du sud dlun terrain 
domanial dl; la contenance de 3 areS 96 centiares, sis à 
Lomé cercle d1:1 sud constituant le 10t n° 11 du terrain 
inlluatriculé au livre foncier du cercle de Lomé vol. III 
n° 511 aux conditions stipulées dans le cahier des char­
ges préalable à la mise en adjudication et moyennant le 
pr~x de huit mille quatre cents francs. 

Est approuvée J'attribution provisoire au sieur Abbey 
Gaspard. propriétaire. demeurant à Atakpamé. d'un 
terrain domanial de la contenance de 5 ares 48 centiares, 
sis à Lomé cerclé: du sud constituant le lot n" 14 du 
terrain Înl111atriculé au livre foncier du cercle de Lomé 
vol. IIi n' 511 aux conditions stipulées dans le cahier 
des charges préalable à la mise en adjudication et 
moyennant le prix de dix mille francs, 

Est approuvée l'attribution provisoire au sieur 
Anlouzou Djiffa Zekpa, propriétaire, demeurant à 
Agouégan~ subdivision d'Anécho. cercle du sud, d l un 
terrain domanial de Ja contenance de 5 ares 48 centiares, 
sis à' Lomé cercle .du sud constituant le lot n' 15 du 
terrain imnultriculé nu livre foncier du cercle -de Lomé 
vol. III n· 511 aux conditions stipulées dans le cahier 
des, 'charges préalable il la mise en adjudication et 
moyennant le prix' de treize mille deux cents francs. 

pst approuvée l'attribution provisoire au sieur 
Houngue Achillet propriétire-commerçant demeurant 
et domicilié il Sokodé, cercle de Sokodé, d'un terrain 
domanial de la contenance de 5 ares 37 centiares sis à 
Lomé cercle du sud constituant le lot n'18 du tenain 
immatripulé au livre foncier du cercIe de Lomé vol. III 

n' 511 aux conditions stipulées dans le cahier des char­
ges préalable li la mise en adjudication et moyennant 
le prix de dix mille quatre cents fran~s. 

Est approuvée l'attribution provisoil,"e au sieur Michel 
Quadjovi Amekugee, employé de commerce demeurant 
à Atakpanlé, cercJe du centre. dJun terraîn domanial 
de la contenance de 5 ares 40 centiares sis à Lomé cer':' 
de du sud constituant lelotn<>20du terrain immatricu­
lé au livre foncier du cercle de Lomé vol. III n0511 aux 
conditions stipulées dans le cahier des charges préala"­
ble à la mise en adjudication et moyennant le prix de 
dix mille cent francs. 

Est approuvée Fattribution provisoire à la dame 
Sopbie Lingué, sage-femme, domiciliée à Sedhiou 
(Sénégal) d'un terrain domanial de la contenance de 
5 ares 39 centiares, sis à Lomé cercle du sud constitu.­
ant le lot n~ 19 du terrain immatriculé au livre foncÎe'r 
du cercle de Lomé vol. III n" 511 aux conditions stipu­
lées dans le cahier des charges préalable à la mise en 
adjudication et moyennant le prix de dix mille cen t 
cinquante francs. 

Est approuvée l'attribution provisoire à la dame Rosà 
Teko Kpotti, demeurant et domieiliée 11 Lomé, agissant 
pour son compte personnel, d~un terrain domanial de 
la contenance de 4 ares 67 centiares~ sis à Lomé cercle 
du sud constituant le lot n" 21 du terrain immatriculé 
au livre foncier du cercle de Lomé vol. III n° 511 aux 
conditions stipulées dans le cahier des charges préala­
ble à 1« mise en adjudication et moyennant le prix de 
neuf mille six cent soixante quinze francs. 

Avis de demandes d'immatriculation 

au livre foncier «Il territoire du Togo.. 

Toutes perSonnes Tntére$sË!es 80nt admises à fOrmer op... 
position à la présente Immatrh::uJation, ès mains du conser... 
vateur Soussigné, dans le dèlal de trois mors, à compter de 
paffiçhage dU présent avis, qui aura lie", incessamment en 
l'auditoire dU tribunal çivll de première Instence de Lomé. 

Suivant réquisition, n° 1036, déposée le 3 aO"1 1937, le 
sieur Winiam Sessindé Gnrber t profession ~e tailleur, 
demeurant et domicilié à Lomé, rue d'Amoutivé, agis­
sant en son nom et pour son compte personnel en 
qualité de propriétaire. a demandé Jtimmatriculation 
au livre fonder du territoire du Togo. d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain affectant la 
forme d'un rectangle j d'une contenance totalede2ares 
62 centiares, situé à Lomé, quartierAbobokomé,cercle 
du sud et borné au nord par te.rrain à Porto~Ricco, à 
l'est par la rue à Stanley, au sud par.terrain il Mikplo­
afando, à l'ouest par terrain au requérant; 

Il décIa~e que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance~ grevé d'aucuns droits o'u charges 
réels. actuels ou éventueJs autres que ceux ci-après 
détaillés, savoir: 

({ Le terrain objet de la présente réquisition est vendu 
à la dame Abavi Atoboun, revendeuse domiciliée à 
Agoué (Dahomey) par acte sous seing privé du 3 juin 
1937 enregistré. Et il consent que dès l'immatriculation 
aql3ise à son nom. ledit terrain soit muté au nom de la 
dame Abavi Atohoun susnommée». 
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Suivant réquisition, n'1037, déposéele4août1937, le par terrain à Georges Wolu; dont l'immatricuJatiori a 

sieur Kodjo Akligo. profession de cultivateur. demeu­
 . été demandée par le sieur Jazar Kalil Elias, commer­

rant et domicilié à Lomé, quartier Gnekonakpoé. agis­
 çant demeurant et domicilié à Lomé. agissant en son 

sant en son nom et pour son compte personne) en 
 nom personnel en qualité de propriétaire suivant réqui..:. 

qualité de propri~taire, a demandé l'imma~riculatîon 
 sition du 9juillet 1937 n' 1031. . 

au livre fonder du territoire du Togo. d'un immeuble 

urbain) non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
 Le vendredi 8 octobre 1937 à quatorze fleures et jours 

d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
 suivants il sera procédé au bornagecontrarlictoired'un 

49 ares 62 centiares, situé à Lomé, quartIer Gnekona­
 immeuble situé à Kounikopé, eanton de Gapé.(sllbdivi­

kpoé, cercle du sud, et borné au nord par le village de 
 sion de Tsevié)cercledu sud consistant en un terrain ru­

Gn~konakp~é, à l'est par terrains au requérant et nom­
 ral, non bâti, en forme de polygone irrégulier 1 traversé 

mé Pedro Da.nikey 1 au sud p'lf terrain à Michel Kouassi 
 par la voie de chemin de fer Lomé~AtakpHmé, entre Je 

et à l'ouest pur terrain à Koffi Akligo. 
 km.53 et 54.300 environ d'une contenance de 1.432 hec­

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, ·tares 97 ares et borné au nord. à l'ouest et au sud par 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
 terrain au requérant, à rest par la route Lomé-Atakpa­
réels, actuels ou éventuels, . mé, dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

Touglo, profession de cultivateur demeurant et domi­
Suivant réquisition, n' 1038, déposée le 12 août 1937 cilié à Kounikopé, agissant en son nom personnel en 

la dame Akuelé Soga, profession de revendeuse, demeu­ qualité de propriétaire suivant réquisition du 22 juillet 
ran,t et domiciliée à Lomé, .agissant en son nom et pour 1937, n" 1032. 
son compte personnel en qualité de propriétaire f a de­

Le samedi 2 octobre 1937 à huit heures, li sera procédémandé l'immatriculation au livre fonder du territoire 
nu bornage contradictoire d'un ÎmmtubJe situé à Lomédu Togo. d'un immeuble urbain. en partie bâtt consis­
quartier n" 9, cercle du sud consistant en un terrain j. tant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
urbain, non bâti. affectant la form~ rectanguJnire d'uneirrégulier sur lequel est édifié une petite construction 
contenance de 3 ares 93 centiares et borné au nord paren terre de barre couverte en tôle, à l'usage d'habita­
la rue de Brazza, .à l'est, au sud et à l'ouest pal' terraintion, d"une contenance totale de 2. ares 93 centiares r 
à Anthony, dont l'immatriculation a été demandée par _1situé à Lomé quartier n{l 6, subdivision de Lomé, cer­
la dame Josephine Epiphanio Olympio, épouse de Ro­cle du sud et borné au nord par la route de Bè, à l'est 
bert Wilson, sage-femme, demeurant à Lomé, agissantet au sud par le titre n" 210 appartenant à Akuelé Soga, 

'en qualité de mlOdatairespécial du sieur Timothé Agbe- ,à l'ouest par une rueUe non dénommée; 
Elle déclare que ledit immeuble lui appa rtient et n'est, i l tsiafa Anthony, propriétaire-planteur à Lomé suivant .. 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges Il réquisition du 24 juillet 1937, n' 1033. 

réels, actuels ou éventuels autres q oe ceux ci-après 
Le samedi 2 octobre 1937 il dix heures, il sera procé­détaillés, savoir: 

dé an bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
(t Le terrain dont immatriculation est présentement 

Lomé - quartier n" 1 - cercle du sud consistant endemandée a été vendu par feu Boko Soga, père de la 
un terrain urbain. non bâti, ayant la fornte d'un qua~

l·equérante. au nommé Kumenya. actueIJementdécédé, 
1 drHatère irrégulier, d'une contenanCe de 4 ares 66 cen­1.:1.:1.en son vivant, cuisinier à Lomé. ainsi qu'il résulte 

: 
tiareSl et borné au nord par terrain à Nelson Tamakloe,

d'un procès-verbal dressé le 14juin 1913 par le géomètre 
à l'est pa.r terrain à Frank Van-Lare, au sud ·par

de l'administration allemande. La requérante consent 
l'.venue Foch, à l'ouest par terrain à Elisabeth Adjua

et eUe demande expressément au conservateur de la 
Seddob, dont l'immatriculation a été demandée par-le

propriété foncière à Lomé de transcrire dès immatricu­
sieur Ferdin~\nd Amenya, employé de contmerce,lation acqqJse à son nOln, le droit de propriété au nom 
demeurant à Lomé, agissant comme mandataire du

des héritiers de feu Kumenya désjgnés dans un acte de 
sieur Nelson Tamakloe suivant pI'ocuration spéciale

notoriété relatif à la succession de ce dernier établi le . 
et réquisition du 24 juillet 1937, n' 1034.

12 aofit 1937». 

Le conservateur de la propriété fondère~ Le samedi 2 octobre 1937 à quinze heures l il sera pro­
PEYROTTES, cédé au bornage contradictoire d'un intmeuble situé à 

Lomé quartier n 4 5 - cercle du sud consist.ant en 
un terrain urhain, bâti, ayant )a forme d'un quadrHa­

Toutes personnes inlértu;:sées sont. invitées â ., assister ou 

Avis de bornage 
tère irrégulier portant une maison d'habitation cons­

â s'y taira représenter par un mandataire .,a.,tI d'un polvolr truite en argile, d'une contenance de 3 ares 56 cen~iares. 
régulier. et borné au nord et à l'ouest par terrain il Francis 

Le mardi 28 septembre 1937 à huit heures, il sera Agegee, à l'est par terrain à Homawoo, au sud par la· 
procédé au bornage contradictoire d1un immeuble situé rue du Lt. CoJoneJ Maroix. dont ItinlO1atricu1ation a été 
à P"tUmé, subdivision de Palimé cercle du centre, consi­ demandée par la dame Josephine Epiphanio Olympio, 
stant en un terrajn urbain, en partie bâti, affectant la épouse de Robert Wilson, sage-femme, demeurant 11 
forme d1un quadrilatère irrégulier 1 sur lequel se trouve Lomé, agissant en son nom personnel en qualité de 
élevé une petite construction ne comporhlnt qu'un rez­ propriétaire suivant r:équisition du 27 juillet 1937, 
de-chaussée, composée de deux chambres etc..' •.. n'·1035. 
d'une contenance de 21 ares 17 centiares et borné au Le Receveur des domaines, 
nord par la routed'Agou Nyomgbo, il l'est par terrain 

PEYROTRES.
à Kotljo Numetu, au sud par Kodjo Numetu, Il l'ouest 
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DATES 

1 

1 

1 
2 

1 	 3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15. 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 . 
29 
30 

TOTAL 

LOMÉ 

G 

1,7 

6,0 
0,3 
8.8 
0,3 
6,,2 

33,0 

56.31 

TSÉvlÉ 

8,2 

40,0 

36,1 

12,9 
10,2 

2,0 

36,0 

145.4 

.ANÉC"O 

0,3 

7,3 

0,4 

G 

0,4 
2.0 

0,4 
1.3 

PALIMÉ 

0,3 

10,0 
8,0 

10.0 
. 5,0 

30,0 
5,0 
5,0 

9,0 

8,0 

25,0 

118,012,21 

~~~ 

(6) Hauteur J'eau lornbtie en millhltQtre$. 

G' 1 &turté•• 

1 

MtSAHOË 

14,7 
14,0 
14,5 
5,4 

6.3 
11,4 

G 
25.9 

6,0 
10,3 
23,0 

7,5 

15,0 
22,5 
26,3 

7.2 

1.2 

211,2 

.. ~ 

PluviolDétrie ,6, 


NUATJA 	IATAKPAMÉ 

1,0 
4.0 

10,4 

13,0 
2,0 
6,3 

4,0 
2,0 

2,0 

15,3 

1,5' 
2,3 

63.8 

. 
0,4 

6,6 
15,1 

G 
37,2 

15:0 

40,0 

7,5 

5,5 

1,1 
22.4 

2,5 
2.3 

155,6 

..- -­

"., "".' 

KLASÉ 

35,0 
10,0 

0,4 
1.1 

14,0 

0,4 
3,7 
6.0 
0,4 

28,0 
0,,5 

1,4 

4,0 
15,5 
18,3 

3.9 
, 

142.6 

~'__., 

YÉGul1 

11,5 
3~,7 

8.4 

G 

2,6 
, 

17,4 

8,2 
10.5 

'13,2 

107,51 

. ,'_.c.•...:_..~< 

SOKOI>É 

6,0 

11,2 
11,2 

10,0 

16,6 

7,0 

. 18,5 

2.5 
25,0 

16.7 

123,7 

'(. 

BASSAR[ 

1.0 

20,0 
8,8 

6,9 
1,0 

6,9 

10,9 

3,3 

18,5 

18,9 

AI.El}Jo 

2,4 

11,2 
4,9 

12,2 

33,4 

G 

8,0 

38,6 
, 

3,4 
29.4 

143.5.96'21 
, 

~~ 

,. 'l' 

PAGOUDA 

~ 

MA'GO 

20,0 

15,0 

26,3. 

12,0 

7,6 

3,0 

8.4 

27,3 36,6 

18,0 19.5 

110.483.3 

.-~-, 

. i f' 

D::J

1 

1 

1 

96,3 
94,8 

68,5 

2,5 

26,8 

1 
18,91 

~ 

307,8 il 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
pendant le mois de Juillet 1937-._. 

~.. .; .; 

NOMS, l'ROVBI'Aft&H BT 

DBSfUf,UIon DES n.lVIRBS 

193-Amstelkerk 
Dou.la-H.m~ourg 

194-Foucauld 
Bordeaux-l'le. Noire 

t96-Brazza 
Pte. Noire-Bordeaux 

196-Hoggar. 
Marseille-Douala 

197-Fort de Troyon 
. Douala-Le Havre . 

198-Dahomlan 
Opobo·Liverpool 

199-Godfrey Holt 
.Livcrpool-'V'rt'urri 

200-Fort de Douaumont 
Hambourg· Donala 

.20I-Mulrton 
Pte. Noire-Marseille 

202-New Colombla 
Matadi-New York 

203-Hoggar 
Douala-Marseille 

2'04-Torafl;'" 
Takoradi-Lagos 

206-Chelma 
. Marseille-Pte. Noire 

206-Lagoslan 
l~ivel'pool-Opobo 

2.07-Foucauld 
Pte. Noire_Bordeaux 

208-Ethloplan 
Hambourg·sapelle 

209-Mary Kingsley 
Liverpool· Bibundi 

210-Fort Lamy 
AOY.E?l's Douala 

21 I-Robert Holt 
Liverpool-Douala 

212-Asie 
Bordeaux-Pte. Noire 

21'3-Fort de Douaumont 
Douala-Le Havre 

214-Nestlea 
LiYcrpool-Bul:.utu 

216·Banfora 
J'orseille.Douala 

216-TombouctoU 
MarseiUe~Pte. Noire 

2.1.7-MoutaL!ba.. 
Anver,,-Port Gentil 

218-Reggestroom 
Hambonrg-Warri 

219-New Texas 
Cn1cuttll.·Krihi 

220.Bàrbara Marle 
Hnll BUTutu 

221.New Brunswick 
jIlewYork-Rripi 

222-Egorf 
Warri-Londres 

.. .' . 
TONNAGE 

-' - '-

DéBAJlQUB BIilBAIlQUli

1 

- t04 •.9tO 
1 

6.346 1 3.062 

12.079-

39.345 -
.! 

156.9064.319 

254.609-

0.14970.245 

4.23937.629 

231. 7130.645 

259.905 

399.8471.010 

219.270 -
0.49018.499 

60388.500 

495-
12.938187.671 

22.40543.633 

74.030 

HO.232 

29.908 

68 

505.102 

1 237.8922.878 
1 

-93.574 

.-30.058 

56.598 

-173.000 

319.7:10 

212.348 

-103.095 
1 

. 

80.340 	 1 ­
1 ­

47.199 308.370 

.-

PAVltLOl{ 

Hollandais 

Fra~çais 

-do­

-do­

--do-

Anglais 

-do-­

Français 

-do-

Anglais 

Français 

Norvégien 

Français ~ 

Anglais 

Français 

Anglais 

-do-

Français 

-Anglais 

Français 

-do-· 

Anglais 

Français 

-<10­

-do·­

Hollandais 

Anglais 

--do­

-do-· 

-do-~ 

-~--

DATES 

1·· ..·- .. 
D'ARRlvBE 1 DB DéPART 

1 

1 
L 7. 371. 7. 37 

2.7.372. '1. 37 

TONNAGB 

lfOM1S..l1.• 

2.453 

6.599 

6.206 

3.109 

3.114 

3.327 

jUSO 

3.142 

3.112 

4.044 

3.109 

478 

3.\OJl 

3.364 

6599 

3.203 

2.175 

a.1l7 

L798 

4.214 

3.142 

2.083 

,Ui77 

3.262 

2.545 

1.691 

4.044 

2.1535 

4.029 

3023 

.. 

EQUIPAGB 

66 

H)3 

t39 

73 

44 

35 

42 

43 

45 

47 

73 

18 

. 42 

37 

153 

40 

43 

44 

40 

138 

43 

36 

148 

44 

30 

32 

50 

36 

49 

52 

-do­

3.7.37 

5 7.37 

-do-­

-do­

8.7.37 
. 

9.7..37 

-do­

10.7.37 

11.7.37 

12.7.37 

-do-­

--do­

13.7.37 

Hl. 7. 37 

16.7.37 

19,7.37 

20.7.37 

2'2. 7. 37 

-do­

3. 7. 3i 

1 5. 7. 37 

6.7.37 

5.7.37 

8.7.37 

9. 7. 37 

-do­

10. 7. 37 

12.7.37 

-do­

13.7.37 

12.7.37 
. 

13.7.37 

15.7.37 

16.7.37 

19. 7. 37 

20.7, a7 

'22. J. :37 

_do_ l -<10-­

23. 7. 37 

-do­. 
24.7.37 

20.7. 37 

27.7.37 

28.7.37 

--<10­

- 29.7.37 

23.7.37 

~-do-

24.7.37 

26.7.37 

27.7.37 

28.7.37 

29.7.37 

-do-­
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! 
, DATES 1 TONNAGE·TOl'ff(J.GRNO!l5 7 PROVBN'ANCB :ST 

---~·PAvît.L·~N EQUIPAOB 
1DBSTfNATIOff DRS NAViRES rtO&lINAk'DjÂRIUV~R DB..DBPART D~BARQUÉ Il!J8ARQUti . ".­ .. ' 

11 .. 
..

223-Banf.ora " . 520 200.8i930.7.;{7Françai.s 30.·1.31 n.B77 148 
Douala-Marseille 

" 
224-Wm, Wllberforce . 2.1GB 110.471AnlSlais -do 42-do­

. Londres-Kribi" 
225-Deldo 24.674-do­ ~·do---- -do--­ 2.143 40 -!

Liverpool-Kribi -. 4.214 - 38.405226~Asle -Français 138-do­ -rlo­ ...• 
Pte. Noire-Bordeaux 

Lomé, le 31 Juillet 1937. 

Le chef du service des Douanes~ 
TOQUÉ. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

• L'Administration· du Territoire déclare 

décliner toules respollsabilités à quelque titre 
que ce soit à raisoll' des lextes illsérés dans 
la partie non officielle. " 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
Siège social: 38, Rue de La Bruyère - Paris 

Messieurs les. Actionnaires de la BANQUE DE L
1 
AFRIQUE 

OCClDl!NTALE sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire pour le jeudi 18 novembre 1937, dans une 
des salles de la SOCIÉTÉ nEs INGÉNIEURS CIVILS. 19 Rue 
Blanche à PARIS (9'), pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: 

l' ­ Rapport du Conseil d'Administration sur les opé· 
rations de l'exercice 1936-1931. 

2' ­ Approbation des comptes de l'exercice i936-1931. 
3­ Election ou réélection d'un administrateur. 
4' ­ Quitus de sa gestion il donner il un Adminis­

trateur. 
L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendra à 15 heures. 

Le p'résidenl du Conseil d'Administration 

G. KELLER 

---_.... _---- --_..... _-_.... _-
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